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 Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

tin ' Jug° rapporteur; nomination illégale. — 
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 libres; vente; autorisation judiciaire ; 
Feî?iS-' compétence. — Succession; partage; mise 

du partage de l'un des immeubles de la succes-
1,01 S

. chose jugée; interprétation d'acte. — Elections; 

^rétribution personnelle et mobilière 

cwsiSBi-LB. — Cour de cassation (eh. criminelle.) 

ftïoé de mort; rejet. — Abus de confiance; 

u tri de fer; fermier; détournement. — Cour d'assi-

de la Seine : Affaire de la rue de la Victoire; tenta-

î^e d'assassinat; vols; deux accuses. 

en cassation contre l'arrêt delà Cour d'assises de la Dordogne, 

qui a condamné la veuve Labattut à la peine de mort, et la 

lemme Bonnamy aux travaux forcés à | erpetuité pour empoi-

sonnement commis sur Ja personne du sieur Labattut. Mais la 

Cour, après avoir entendu les observations de M' Cotelîe, avo-

cat chargé d'office, a, sur le rapport do M. le conseiller Isam-
bert et les conclusions conformes de M. 
Boissieux. 

l'avocat-général de 
rejeté le pourvoi des deux condamnées. 

ABUS DE CONFIANCE. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 21 juillet. 

JUGE RAPPORTEUR. NOMINATION ILLÉGALE. 

r
c
 iuge désigné par le premier président d'une Cour royale 

r faire le rapport d'une affaire à la chambre civile et qui 

Enoartient à une autre chambre (à la chambre des mises en 

-usatioiiou à celle des appels de police correctionnelle), 

'•est-il régulièrement nommé qu'autant qu'il y a empêchement 

constaté de choisir un rapporteur dans la chambre où l'affaire 

doit être rapportée? Es't-il vrai eu droit qu'il ne doit pas en 

être de ce cas comme de celui où il s'agit de compléter une 

chambre, par l'appel d'un conseiller appartenant à une autre 

chambre'? Que la présomption d'empêchement admissible, dans 

ce cas d'après la jurisprudence, ne l'est, pas dans le cas dont 

il s'agît'? Dans l'espèce, la preuve contraire résultait d'ailleurs, 

suivant le pourvoi, de la composition même de la chambre, 

soit au moment de la nomination du rapporteur, soil au jour 

où l'arrêt avait été rendu ; et l'ordonnance du président n'é-

nonçait rièn qui tut de t alure à faire présumer que, parmi 

les membres dont se composait la chambre civile, il n'y en 

avait aucun qui, à l'une ou à l'autre de ces époques, pût être 

chargé-du rapport. 

Le pourvoi de la commune de Cnateauneuf, qui opposait 

comme moyen de cassation l'illégalité de la nomination du 

rapporteur", et p r suite la nullité d'un arrêt de la Cour royale 

de Besancon, rendu avec le concours de ce rapporteur, a été 

admis, au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les conclu-

sions de M. Pavocat-génërel Delapaime; plaidant, M* Fabre. 

FEMMK. — BIENS LIBRES. — VENTE. AUTORISATION JUDICIAIRE. 

— NULLITÉ. — COMPÉTENCE. 

La vente des biens de la femme, faite sans autorisation de 

son mari et sur simple ordonnance du président du Tribunal, 

alors qu'il aurait fallu une décision du Tribunal entier du do-

micile du mari, sur citation de celui-ci et sur les conclusions 

du ministère public, aux termes des art. 219 du Code civil 

861 et 8(32 du Code de procédure, ne peut pas être annulée, 

pour cause d'irrégulai ile de l'autorisation judiciaire, sans que 

celte autorisation, qui est donnée ducs la forme d'un juge-

ment, d'après les articles cités, ait été attaquée par les voies 

égales devant le Tribunal compétent. Conséquemment, si la 

Cour royale, saisie, par la voie de l'appel, de la nullité de 

l'acte de vente, n'a pas dans son ressort le Tribunal où a été 

rendue la décision irrégulière, elle n'est pas compétente pour 

connaître de la validité de cette décision. Ici ne s'applique pas 

le principe d'après lequel le juge de l'action est, en même temps, 
le juge de l'exception. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Madier de Montjau 

et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Dela-

jmlme. — Plaidant : M« Tiercelin, successeur de HP Coffinières. 

Kfijet du pourvoi du sieur Pomaret contre Marly. — Arrêt de 
la Cour royale de Montpellier.) 

SUCCESSION. — PARTAGE. — MISE HORS DU PARTAGE DE L'UN 

DES IMMEUBLES DE LA SUCCESSION. — CHOSE JUGÉE. — 1NTER 

HtETATIÔN D'ACTE. 

Lorsque des copartageans sont convenus de ne pas com-

1 rendre dans le partage l'un des immeubles de la succession, 

«« 1 attribuer à celui dans le lot duquel sera échu tel an-

re immeuble déterminé dont il est une dépendance, et qu'un 

jyment, en ordonnant ensuite l'estimation des biens par ex-
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CHEPTEL DE 1ER. 

SEMENT. 

Dans le cas de bail à cheptel de fer, la propriété des 

liaux, objet du contrat, réside sur la tête du bailleur. 

En conséquence, le preneur auquel il à été fait tradition du 

troupeau, même par le seul consentement des parties, parce 

qu'il l'avait déjà en sa possession (Code civil, art. 1606); et 

qui détourne et vend le troupeau, commet le délit d'abus de 

confiance, et se rend dès lors passible des peines de l'art. 408 
du Code pénal. 

Rejet du pourvoi du sieur Potelleret contre un arrêt de la 

Cour royale de Bourges. (M. Mérilhou, conseiller-rapporteu» ; 

M. de Boissieux, avocat-général, conclusions conformes; M' 
Avice, avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Claude-Prudent Travaillot, condamné à deux ans de 

prison, pour vol simple, par arrêt de la Cour d'assises de l'Au-

be; — 2° De Jean liialet (Lot-et-Garonne), cinq ans de travaux 

forcés, coups et blessures qui ont occasionné une incapacité de 

travail personnel de plus de vingt jours ; — 3° De Jean Morel 

(Lot-et-Garonne), cinq ans de prison, vol la nuit dans une dé-

pendance de maison habitée, mais avec des circonstances at-

ténuantes; — 4° De Frédéric Will (Bas-Bhin), vingt ans de 

travaux forcés, viol et attentats à la pudeur sur une jeune fille 

âgée de moins do quinze ans ; — 5° De Joseph Jocqueviel (Tarn), 

douze ans de travaux forcés, rébellion avec armes envers un 

agent de la force publique, agissant pour l'exécutisn d'un ju-

gement: — 6° De Siniou-Hôuoré Bense et Jean-Pierre Bense, 

contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale 

d'Aix, qui les met en accusation et les renvoie devant la Cour 

d'assises du déparlement du Var, sous la prévention d'un dé-

lit de chasse et des crimes d'assassinat et tentative d'assassi-

nat sur la personne d'un gendarme , — 7° De Joseph Marcel 

Boyer (Haute-Vienne), trois ans de prison, faux en écriture pri-

vée, mais avec des circonstances atténuantes ; — 8° De John 

Kart (Seine-inférieure), cinq ans de réclusion, émission de 

fausse monnaie; — 9° De Jean-Marie Dueos (Lot-et-Garonne), 

vingt ans de travaux forcés, vol avec effraction intérieure dans 

une maison habitée ; — 10° De Laurent Couturon (Corrèze). 

six années de réclusion, vol avec escalade et effraction, la nuit 

maison habitée; — 11° De Victor-Napoléon Quesnel, et Cathe-

rine Dumarché, sa femme (Seine-Inférieure), six ans de réclu-

sion et six ans de travaux forcés, vol en réunion de plusieurs, 

la nuit, et par récidive; — 12° De Mathieu Vergnes et Fran-

çoise Bourrié, femme Parquette (Lot-et-Garonne), .quatre ans 

de prison et cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction et 

escalade, dans une maison habitée; — 13° De Louise Dutheil 

(Corrèze), cinq ans de travaux forcés,' infanticide, circonstan-
ces atténuantes. _ 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consignation 

d'amende, le sieur Pascalet, garde national, contre un juge-

ment du Conseil de discipline du 2
e
 bataillon, 1" légion de Pa-

ris, du 29 avril dernier, qui le condamne à la réprimande pour 

manquement à des services d'ordre et de sûreté. 
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l'avocat-général Dela-

G0US ^CASSATION (chambra criminelle.) 

Wesjdénce de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 juillet. 
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Labattut et la femme Bonnamy se sont pourvues 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbis de Lussan. 

Audience du 23 juillet. 

AFFAIRE UE L\ RUE DE LA VICTOIRE. TENTATIVE D' ASSAS-

SINAT. VOL. DEUX ACCUSÉS. 

On n'a pas oublié l'étonncment douloureux avec lequel 

on apprit, il y a quelques mois, la tentative d'assassinat 

si audacieusement commise en plein jour dans la rue 

de la Victoire, sur la personne d'une femme de mé-

nage employée chez les époux Beynac. C'était comme le 

prélude de l'assassinat commis plus tard (10 mai) sur la 

femme Duvigneau, rue St-llonoré, et de celui qui a été 

ensuite tenté dans la rue Duphot. Ces crimes ont excité 

dans le public de sérieuses alarmes. Pendant quelque 

temps on a pu craindre que le coupable échappât aux re-

cherches de la police, et'on déplorait qu'un si grand cri-

me restât impuni. 

Les effets de la police avaient abouti à l'arrestation d'un 

premier individu nommé Espinasse, que des témoins 

n'avaient pas hésité à reconnaître comme étant l'homme 

qui s'était présenté dans la maison des époux 'Beynac. 

Peut-être, sur ces indications, allait-on suivre exclusive-

ment le procès contre Espinasse, quand on fut mis sur 

la trace d'un autre individu nommé Savoie, qui, après de 

vaines dénégations, finit par faire l'aveu complet de sa 

culpabilité. 

Ces aveux, en incriminant Savoye, n'ont pas eu aux 

yeux de la chambre d'accusation, le mérite de disculper 

Espinasse, qui, poursuivi à raison de quelques vols, n'en 

est pas moins renvoyé devant le jury t omme complice de 

Savoye dans la tentative d'assassinat de la rue de la i 

Victoire. 

Cette affaire avait attiré au Palais un a?st= z grand nom- j 

bre de curieux. Nous remarquons parmi les personnes j 

étrangères aux débats judiciaires, M. Mocker, artiste du J 

théâtre de l'Opéra-Comique. 

Avant qu'il soit procédé au tirage du jury, le ministère 

public, attendu la longueur des débats qui doivent durer 

troisjours, requiert qu'un juré supplémentaire soit ajouté 

aux douze jurés que le sort va désigner pour connaître de 

lVffaire. La Cour rend un arrêt conforme à ces conclu-

sions, et se retire dans la chambre du conseil pour pro-

céder au tirage du jury. 

Après cette opération, les deux accusés sont amenés 

sur le banc. Ils sont très proprement vêtus. Savoye a une 

ligure dure, les yeux profondément enfoncés dans les or-

bites, le teint pâle, les cheveux coupés courts et en brosse; 

sa parole est brève et son accent très déterminé. Ou s'a-

perçoit, à la manière dont il promène son regard dans 

l'audience, qu'il s'apprête à jouer un rôle et à poser pour 

le public. 

La figure d'Espinasse n'a rien ae remarquable. Il com-

prend qu'il ne joue qu'un rôle insignifiant, et il parait 

disposé à ne prendre aux débats qui vont s'ouvrir qu'une 

part bien médiocre. 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. M. le 

président demande aux accusés leurs noms et qualités. 

Ils répondent : le premier, qu'il se nomme Eugène Sa-

voye, âgé de 40 ans, cuisinier, né à Pon toise, demeurant 

au moment de son arrestation rue Beaurepaire, 14 ; le se-

cond accusé déclare se nommer Jean Espinasse, âgé de 

36 ans, aussi cuisinier, né à Latour (Corrèze), demeu-

rant rue de la Vieille-Monnaie, 14. 

M. l'avocat-général Bresson occupe le fauteuil du mi-

nistère public. 

Savoye est assisté de M' Aug. Rivière, et Espinasse de 

M* Leberquier, avocats. 

L'acte d'accusation, dont il est donné lecture par M. le 

greffier buehesne, fait connaître les faits suivans : 

Le mercredi 1" avril dernier, vers dix heures du matin, un 

inconnu s'est présenté à la dame Besnier, concierge, rue de la 

Victoire, 21, en lui demandant un habitant de la maison, le 
sieur Beynac. 

Le sieur Beynac est courrier de la malle sur Limoges ; il oc-

cupe dans cette maison un appartement au troisième au fond 

de la cour, composé d'une antichambre desservant à droite un 

salon suivi d'une chambre à coucher ; vis-à-vis de la porte 

d'entrée une salle à manger communiquant avec la chambre à 

coucher par un couloir pratiqué dans le fond du bâtiment aux 

dépens du salon, et un cabinet de toilette servant de deuxième 

chambre à coucher, pris sur l'épaisseur de la chambre prin-

cipale. A gauche, cette antichambre dessert des cabinets et une 
cuisine. 

La dame Besnier, qui nettoyait alors les cuivres de la porte 

de la maison, répondit à l'homme que le sieur Beynac était 

chez lui et qu'il pouvait monter ; mais l'inconnu objecta qu'il 

avait une course à faire et qu'il repasserait, et la dame Bes-

nier répliqua qu'il pourrait bien manquer le sieur Beynac, le-

quel sortait souvent, et qui d'ailleurs partait le lendemain. 

L'inconnu fit observer qu'en tous cas il était sur de le rencon-
trer à la Poste. 

Le jeudi 2 avril, vers sept ou sept heures et demie du soir, 

un individu demandait la dame Beynac au concierge, le sieur 

Besnier, et celui-ci le laissait monter chez elle. Mais la dame 

Beynac était souffrante, elle s'était mise au lit. La femme de 

ménage ayant fini son service, s'était retirée. On n'ouvrit point, 

l'inconnu s'en plaignit au concierge, et celui-ci affirma qu'elle 

était chez elle : « Si je le croyais, je remonterais, » répondit 

l'inconnu, et puis il se retira d'un air soucieux. 

Le lendemain, c'était le vendredi 3 avril, à six heures du 

soir, le sieur Besnier, le concierge, fut de nouveau interpellé 

pn.r cet individusur lecomptede la dame Beynac; comme cette 
dame y était, il le laissa monter. La porte lui fut ouverte par 

la dame Chanlon, femme de ménage de la dame Beynac qui 

l'introduisit sur sa demande auprès de celle-ci dans le salon. 

Cet homme, d'un visage commun et repoussant, posa un 

paquet sur le piano et se mit à parler de Limoges et du sieur 

Beynac, avec lequel il avait dîné bien des fois à table d'hôte. 

Il voulait charger le sieur Beyn.;c de porter à Limoges un écrin 

qu'il destinait à une jeunesse sur le point de se marier. Cette 

première entrevue a peu duré. La dame Beynac avait reçu 

debout cet homme, le dos tourné à la chambre à coucher; elle 

avait devant elle cet individu, qui se trouvait avoir derrière 

lui dans l'antichambre la femme de ménage, la daine Chan-
lon, qui paraissait attendre sa sortie. 

Le samedi matin, vers neuf heures, cet homme sonnait en-

cor. à la porte de l'appartement de la d.sme Beynac ; la femme 

de ménage la lui ouvrit et se disposait, à la demande de cet 

homme, à lui procurer un entretien avec la dame Beynac, lors-

que cet individu, l'écartant bru alement, franchit la distance 

qui le séparait de la chambre à coucher, et ne s'arrêta au seuil 

de la porte qu'aux cris de la dame Beynac, qui s'enveloppa, en 

le voyant, dans les rideaux de son lit, où elle était encore cou-

chée. Le corps plongé dans la chambre, les deux mains posées 

sur le chambranle de la porte, l'inconnu s'excusa, demanda 

l'adresse du tailleur du sieur Beynac, et annonça que la parure 

alU-it être complétée et incessamment apportée par lui. 

Il ne s'était pas écoulé plus d'une heure quand le même 

homme, après avoir échangé quelques paroles dans la cour 

avec ie concierge Besnier, se représente à la porte de l'appar-

tement de la came Beynac, porteur d'un panier bourriche fi-

celé, et d'une boîte ovale ficelée et cachetée, pouvant à la ri-

gueur simuler une boite à bijoux. La porte ouverte et refer-

mée, il se jeta sur la femme Chanlon, la précipita dans un coin 

de la salle à manger au moment où elle se disposait à prendre 

les objets, la renversa et lui porta plusieurs coups d'un ins-

trument qu'il tenait à la main. Le sang inonda le visage de 

cette malheureuse femme ; mais son énergie imposa au cou-

pable ; ses cris étaient perçans; à chaque répit qu'il lui lais-

sait elle tâchait de fuir. Elle fit si bien que la dame Beynac 

venant à son secours par le couloir dont il a été parlé plus 

haut, l'entraîna dans ce couloir, dont elle referma la porte sur 

elle au verrou ; puis, comme l'assassin pouvait faire le lourde 

l'appartement et venir là accomplir un double crime, elle pous-

sa contre la porte de sa chambre, qui n'a point de verrou sur 

le cabinet de toilette, le lit qu'occupe le sieur Beynac dans ses 

voyages à Paris, et elle en fit une barricade. 

Tandis que la dame Beynac faisait ses dispositions, le meur-

trier sortait à la hâte de l'appartement. Surpris par la ren-

contre d'une voisine, la demoiselle Prudencienne Beaufort, 

dont lacuisine.est vis-à-vis la porte d'entrée de l'appartement 

de la d îme Beynuc, cet homme s'écriait : « Ah ! les canailles 

de femmes ! elles s'en souviendront ; je vais chercher la garde. » 

La demoiselle Prudencienne Bsaufort avait entendu les cris; 

mais e
!
le les avait attribués à un enfant qui demeure au-dessus 

et que, dans son opinion, on aurait mis au bain. Elle a donc 

laissé partir cet homme qui lui a semblé plu'ôt glisser sur l'es-

calier que le descendre, tant était rapide sa fuite. Un peu plus 

loin, cet homme était rencontré dans l'escalier par le concierge 

B' snier, qui montait de l'eau à la cuisine du premier étage. 

Cependant la position de la femme Chanlon devenait grave ; 

elle nécessitait des seco rs, le sang coulait abondamment de 

ses plaies. La dame Beynac, avec précaution, dégagea la porte 

qui communiquait à sa chambre, l'ouvrit, y pénétra, puis 

fouillant sa commode, elle y trouva la clé de la porte commu-

niquant au salon qu'elle s'empressa de fermer. Une fois ras-

surée sur ce point, elle ouvrit la fenêtre de sa chambre, qui est 
éclairée sur la cour, et appela au secours. 

On monta chez elle, on sonna, elle jeta une clé, on entra. 

L'auteur du crime avait disparu, mais non les traces : la salle 

à manger était pleine de sang, le panier-bourriche, la boîte 

dont il a été parlé plus haut étaient à terre, et auprès d'eux un 

instrument maculé de sang, de la forme d'un tiers-point ai-

gui é, dont la lame triangulaire était cassée vers son extré-
mité. ; . , 

On s'empressa auprès de la femme Chanlon; les soins les 

plus intelligeus lui furent administrés ; sa position était grave; 

elle avait deux plaies à la tête, et line troisième blessure à 

l'angle interne et supérieur de l'omoplate gauche; l'extrémité 

du tiers-point brisé était restée dans l'une des plaies, probable-

ment l'une de celle de la tête; enfin elle portait encore à la 

partie postérieure et latérale du cou une plaie coutume, avec 

érosion d'épiderme. La femme Chanlon fut immédiatement 
transportée à l'hôpital Beaujon. 

Un grand crime venait d'être tenté. Aussi la justice s'est-elle 

émue, et avec d'autant plus de raison, qu'au même instant, 

pour ainsi dire, plusieurs femmes de courriers étaient en butte 

aux mêmes tentatives de la part d'autres individus qui s'é-

taient présentés chez elles dans les niêmesîcirconstances, sous 

les mêmes prétextes, avec cette différence toutefois que la pru-

dence des unes, le non isolement des autres, avaient déjoué ces 

criminels projets. On écrivit à Limoges pour savoir ce que si-

gnifiaient les détails donnés par l'assassin à la dame Beynac, 

on répandit, partout son signalement, son costume, et l'instruc-
tion éclairait sa marche. 

Le 10 avril, vers huit heures et demie du soir, un individu 

a été arrêté, volant dans les magasins du sieur Frossard, bijou-

tier, quai Pelletier, 39, une bague qu'il essaya de cacher dans 

sa bouche. Espinasse, car c'était lui, a cherché d'abord à ca-

cher son nom. Ses antécédens motivaient celte dissimulation, 

et puis aussi ses habitudes. Espinasse a été condamné à S an-

nées de prison pour vol, en 1838, par la Cour d'assises de la 

Seine; depuis, il a été condamné quatre fois à des peines de un 

mois, trois mois, six mois de prison pour coups et blessures; 

voilà pour ses antécédens. Quant à ses habitudes, il est 

constant que. depuis le 29 janvier, il a logé dans différentes 

maisons garnies sous les noms d'Amalard, Martineau et Bara-

duc. Il y a donc cbtz Espinasse habitude du vol depuis 1838, et 

violence de caractère; dans le bureau.de police, lorsqu'il s'est 

agi d'exécuter l'ordre donné par le fonctionnaire de le fouiller, 

Espinasse s'est livré à la plus déplorable rébellion, aux violences 

les plus coupables, l'une envers les gardes municipaux, les 

autres envers le secrétaire du commissariat de police; les vio-

lences ont été accompagnées d'injures et d'outrages constatés 
par les procès verbaux en forme. 

Cependant, le signalement de l'assassin avait été transmis à 

tous les officiers de police judiciaire de la ville de Paris. La 

commissaire de police du quartier des Arcis crut reconnaître 

les traits et les vètemens de l'assassin sur la personne d'Espi-

nasse; il envoya chercher les témoins de l'événement, la dame 

Beynac, les concierges de la maison, une cuisinière, un cocher 

qui avaient vu l'assassin, soit lors qu'il sortait de l'apparte-

ment au moment de la perpétration de son crime, soit lorsqu'il 

s'était présenté le matin pour l'exécuter. La dame Beynac ne 

le reconnut pas; les concierges lui trouvaient des points de 

ressemblance avec le coupable. La cuisinière et le cocher fu-

rent les seuls à le reconnaître avec aplomb ; mais ils n'avaient 

fait que l'entrevoir. Dans cette position, il devint urgent de le 

représenter à la femme Chanlon, dont l'état, quoique alar-

mant, n'altérait pas cependant les facultés morales ; cette fem-

me, visiblement émue, balbutia quelques paroles, prit un ins-

pecteur de police pour celui qu'on lui représentait, et ne trou-

va d'analogie entre son assassin el Espinasse que dans les vète-
mens, le port du chapeau et le son de la voix. 

Une circonstance compliqua la procédure encore à son dé-

but : ce fut l'impossibilité où se trouva Espinasse de rendre 

compte de l'emploi de son temps pendant la matinée du same-

di 4 avril: trois ou quatre indications données par lui ont été 

démenties successivement par les témoins; sa concubine elle-

même fut l'auxiliaire de l'accusation, en déclarant que le sa-

medi £ avril il était sorti de chez elle vers huit heures du ma-

tin, et n'était rontré qu'à midi, sans lui avoir dit ce qn'il avait 

tait dans l'intervalle. En outre, se trouvait chez lui du linge 
ensanglanté. 

A partir du 25 janvier, différons vols avaient été commis 

dans plusieurs maisons qu'il avait servies. Espinasse appar-

tenait-donc à une bande de malfaiteurs qu'il dirigeait dans ses 

opérations et d'une manière fructueuse, car, simple domesti-

que pu garçon d'hôtel, sans cesse aux expédiens, il était de-

venu possesseur de sommes importantes en or ou en billets de 

■ banque, qu'il offrait de prêter ou de confier aux marchand» de 
| vir.s dont il fréquentait les établissement 

Telles étaient les charges qui pesaient sur Espinasse, charges 

graves, quoique incomplètes, lorsqu'un incident détourna de 
lui l'attention. 

Les renseignemens de Limoges, demandés dès le début de 

la procédure, attendus avec anxiété, soit pour confirmer, soit 

pour détourner les soupçons dont Espinasse était l'objet, sont 

enfin arrivés. Il en résultait que parmi les gens au service ou 

ayant été au service du sieur Labastide, il ne s'en trouvait au-

cun auquel pussent s'appliquer les soupçons ; il en était autre-

ment à l'égard des gens qui auraient pu se trouver à l'hôtel de 

la Boule-d'Or, à Limoges, avec le sieur Beynac, qui y descen-
dait à chacun de ses voyages. 

En septembre, le sieur Rapion, maître de l'hôtel, avait de-

mandé à Paris un cuisinier, dans l'une de ces administrations 

qui s'intitulent Bureau de placement, et on lui avait envoyé 

un nommé Eugène Savoye, qu'au bout de quelques semaines il 

avait congédié, parce qu'on le soupçonnait d'avoir fait dispa-

raître trois couverts et cinq petites cuillères en argent. Cet 

homme, auquel s'appliquait parfaitement le signalement don-

né par la dame Chanlon, était un paresseux, dormant le jour, 

courant la nuit ; il n'avait pas eu de rapports avec M. de La-

bastide, mais il avait épousé une jeune fiile de Limoges nom-
mée Marie Barraud. 

On ne savait pas au juste l'adresse de Savoye à Paris ; mais 

on javait, par deux lettres qu'il avait écrites de Paris à Limo-

ges, que sa femme demeurait rue Turgot, 3, à Paris, chez une 

dame Aveyros, et qu'il se faisait envoyer ses propres lettres 

chez un M. Charles, coutelier à Paris, rue Tiquetonne, 14. A 

''aide de ces données, la police judiciaire de Paris se mit à la 

recherche de Savoye. Marie Barraud, sa femme, n'était plus 

chez la dame Avéron ; elle était partie pour Enghien, où elle 

avait pris du service chez la dame Desmares, tenant restau-

rant ; quant à Savoye, Charles et la dame Charles l'avaient vu 

naguère partant pour Enghien, où il allait rejoindre sa femme 

sous un costume qui pourrait passer pour un déguisement. 

On se transporta à Enghien, on n y trouva que la femme 
Savoye; mais une lettre que lui avait éciite son mari peu de 

jours auparavant indiquait sa demeure rue Beaurepaire, 14 ■ 

la femme Savoye ne mit aucun obstacle aux recherches de là 

justice, et reconnut, parmi les pièces à conviction, le boîte ca-

chetée laissée par l'assassin sur le lieu du crime; elle était à 

son mari, et elle contenait, lorsque celui-ci l'avait apportée 
chez elle, quelques pastilles contre le rhume. 

On se rendit à la bâte rue Beaurepaire, l i, pour y saisir 

Savoye; on n'y trouva que Fournier et sa femme, cette fille 

Barraud, l'ancienne maîtresse de M. de Labastide. S.ivoye était 

allé à Montmartre pour se présenter dans une maison comme 

cuisinier. On se rendit à celte maison, dont l'adresse était con-

nue, mais Savoye en était parti; son retour était guetté, et, 

au moment où il rentrait chez lui, on lui exhiba le mandat 
d'arrêt. 

Savoye a soutenu la première épreuve de l'instiuetion avec 

une audace peu commune. On se rendit à son cabinet de la 

rue Bsaurepairo ; il ne s'y trouvait rien que quelques effets de 

linge laissés à sa disposition : réduit aux derniers expédiens, 

il avait à peine quelque monnaie de billon pour toutes res-

sources. Nonobstant les causes d'erreurs pour les témoins, il 

fut conduit rue de la Victoire, 21 , et reconnu avec assurance 
par la dame Beynac. On envoya chercher la femme Chanlon, 

sortie depuis peu de l'hospice, traitée chez elle par sa famille, 

par son mari ; elle arriva, protestant que celui qu'on lui avait 

montré à l'hospice n'était pas son assassin ; mais à la vue de 

Savoye, elle ne put retenir son émotion, ses cris, et, dans un 

langage énergique, effrayant pour le coupable, elle lui retraça 

les principales circonstance de l'horrible scène dans laquelle 

elle avait failli perdre la vie. C'est en vain que Savoye, trem-

blant, éperdu, nia ; le démenti qu'il donna à celte femme n'en 

imposa à personne. Au bout de quelques jours, il s'avouait 
coupable, confessait ses projets d'homicide et de vol. 

Mais, dans l'intervalle de ses premières émotions àaesaveux, 

Savoye avait été soumis à de bien rudes épreuves. Il avait été 

représenté aux témoins avec les habits d'Espinasse, ressemblant 

singulièrement à ceux qu'il portait le jour du crime : on l'a-

vait coiffé d'un chapeau; l'un des témoins, le concierge, disant 

l'avoir vu une fois avec des besicles en verre bleu, on ava 



1242 

posé sur son masque des besicles en verre bleu lui apparte-
nant, ayant été à son usage dans les Colonies, car Savoye s'é-
tait embarqué : il avait fait comme cuisinier plusieurs voyages 
de long cours : et puis, mais plus anciennement, il avait été 
eondamné à dix ans de travaux forcés pour vol d'argenterie, et 
il avait expié sa peine au bagne de Toulon. Enfin, l'instruc-
tion avait découvert, et on le lui a représenté, le marchand 
d'habits auquel le 5 avril, lendemain du crime, ou peut-être 
le 6 avril, il avait vendu les vêtemens si bien décrits, si bien 
remarqués par la femme Chanlon dans cette lutte d'agonie 
qu'elle avait eue à soutenir contre lui. 

Les déclarations de Savoye sont graves, car si elles discul-
pent Espinasse, elles établissent la circonstance de complicité 
déjà révélée par l'instruction. Qui donc s'est présenté deux 
fois encore aux concierges, d'abord le mercredi soir, puis le 
jeudi ? Comment se fait-il que deux témoins s'obstinent à dé-
clarer qu'ils ont vu Espinasse le samedi matin à neuf heures, à 
la porte de M mr Beynac, que c'est encore lui qu'ils ont vu à 
dix heures sortant de l'appartement de cette dame'? Et puis 
n'est-il pas certain que diverses femmes de courriers ont été 
en butte aux mêmes dangers, au même moment? 

Les mêmes habitudes signalent aussi ces individus : à peine 
Savoye a-t-il paru chez Chambellan, maître d'hôtel à Senlis, 
qu'il a disparu de l'argenterie; il va chez Rapion, à Limoges, 
et sa présence est signalée par le même fait ; il y a plus, à 
peine est-il arrivé à Paris, qu'il fait graver son chiffre sur 
trois couverts d'argent, cinq petites cuillères également en ar-
gent, de très vieille argenterie, rayée, grattée, détériorée, 
comme si elle avait été soumise à l'air méphytique des latrines 
ou au contact raboteux de plâtras anguleux. Enfin, il vend ses 
pièces d'argenterie à un brocanteur de la rue Saint-Marc-
Feydeau, nommé Lelogeois. 

Savoye prétend que ces pièces d'argenterie sont à lui, qu'il 
en a la facture, qu'il les a achetées dans une colonie, qu'ils 
viennent du tremblement de terre de la Guadeloupe. Aucune 
de ses assertions n'est justifiée. 

Après que les soixante témoins appelés parle ministère 
public se sont retirés de l'audience, M. le président pro-
cède à l'interrogatoire des accusés,' en commençant par 

Savoye. 
D. Vous êtes né à Pontoise ? — R. Oui. 
D. Avez-vous encore votre père et votre mère ? — R. Je 

les ai perdus. 
D. Vous avez deux frères? — R. Oui. 
D. L'un d'eux est au service ? —- R. Oui. 
D. Et l'autre, Alexandre ? — R. Je ne sais ce qu'il est 

devenu. 
D. Quand êtes-vous venu à Paris ? — R. A onze ans. 
D. Quel état avez-vous appris ? — R. Celui de pâtissier. 
D. Où vous êtes-vous placé ? — R. Près dti Luxem-

bourg. 
D. Et après ? — R. Je suis entré comme cuisinier aux 

Fendanges de Bourgogne. 
D. Combien de temps y êtes-vous resté ? — R. J'en suis 

sorti au bout de trois ans, après mon apprentissage. 
D. Chez qui êtes-vous entré ensuite ? — R. Chez M. ' 

Lemardelay. 
L'accusé s'arrête ici et regarde attentivement un de 

MM - les jurés (qui ne siège pas dans cette affaire) qui est 
placé derrière M. le président, et qui vient de faire un 
mouvement en entendant ce que vient de dire l'accusé. Ce 
juré, c'est M. Lemardelay lui-même. 

M. le président : Y êtes-vous resté longtemps ? — R. 

Sept mois. 
D. Pourquoi en êtes-vous sorti ? — R. J'avais des rhu-

matismes. 
D. Où êtes-vous allé ensuite ? — R. Chez mes parens, 

à Pontoise, où je me suis fait soigner. 
D. Qu'êtes-vous devenu ensuite ? — R. Je suis rentré 

en place près du Palais-de-Justice. 
D. Combien y êtes-vous resté ? — R. Dix huit mois. 
D. Où êtes-vous allé de là ? — R. A Lyon. 
D. Qu'y avez-vous fait î — R. Je suis entré garçon à 

l'hôtel Tessonneau. 
D. Et vous y êtes resté ? —- R. Trois mois. 
D. Pourquoi en êtes-vous sorti ? — R, Pour venir à 

Paris tirer au sort. 
D. Etes-vous tombé au sort ? — R. J'avais un frère sous 

les drapeaux. 
D. Vous vous êtes placé de nouveau ? — R. Oui. 
j), où ? — R. Dans plusieurs maisons; je faisais des 

extra en ville; mais j'en trouvais difficilement. 
D. En octobre 1830, vous avez été traduit en justice et 

acquitté ? — R. Oui. 
D. Qu'aviez-vous volé ? — R. Je ne l'ai jamais su. 
D. C'est difficile à croire; on sait toujours pourquoi on 

est arrêté et poursuivi. — R. Ma foi j'étais innocent, et je 
n'attachais pas grande importance à cette affaire. 

D. Vous avez été repris en 1831, au mois de décembre, 
vous étiez alors employé chez un sieur Compoint, à St-
Ouen, et vous lui avez volé 550 fr. et une chaîne d'or? — 

R. Oui. 
D. Et vous avez été condamné à dix ans de travaux for-

cés qne vous avez faits à Toulon ? — R. Oui. 
D. Vous avez voulu vous évader, et vous avez eu à su-

bir une prolongation de peine de trois ans ; mais la clé-
mence royale vous en a remis une partie ? — R. Oui. 

D. A quelle époque avez-vous quitté le bagne? — R. 

En 1840. 
D. Qu'avez-vous fait? — R. Je suis venu à Lyon. 
D. Combien de temps y êtes-vous resté? — R. Pas 

longtemps. 
D. Pourquoi ? — R. Parce que la place que j'avais ne 

me convenait pas. 
D. Comment êtes-vous venu à Paris? — R. J'ai pu y 

venir puisque j'avais payé mon caution. 
D. Qu'y avez-vous fait ? — R. J'ai pris un établisse-

ment de traiteur au rond-point des Champs-Elysées. 
D. C'est alors que vous avez eu des rapports avec M. 

Larembaud, qui vous a fourni des objets de son commerce 
de quincaillerie pour 53 francs, ei à qui vous avez donné 
un billet qui n'a jamais été payé ? — R. Oui. 

D. Combien êtes-vous resté" là ? — R. Quelques mois. 
D. Où êtes-vous allé de là? — R. Au Havre. 
D. Qu'alliez-vous y faire? — R. Je devais partir com-

me cuisinier à bord des navires de commerce. 
D. Vous avez fait des voyages en mer? — R. Pendant 

quatre ans et demi. 
D. En 1844, on vous retrouve à Saint-Germain; qu'y 

faisiez-vous? — R. J'ai essayé de faire des noces dans les 
campagnes; mais je n'ai pas réussi. 

D. Où êtes-vous allé ensuite? — R. Je suis parti pour 
Rordeaux, où je voulais me rembarquer; mais il n'y avait 
pas de navires en partance. 

D. N'est-ce pas à cette époque que vous avez connu 
la fille Barraud, qui est devenue ensuite votre femme ? — 
R. Oui, je l'ai connue dans une maison de prostitution. 

D. D'où était-elle? — De Limoges. 
D. Elle avait déjà un enfant?—R. Un enfant de 3 ans. 

Je l'ai reconnu. 
D. Vous êtes venu avec elle à Paris ? — R. Oui. 
D. N'êtes-vous pas allé chez Deffieux, le placeur? — 

R. Oui, et il m'a envoyé à Senlis chez M. Chambellan, 
maître d'hôtel. 

D. Que faisait votre femme alors? — R. Elle était chez 
M. Chardon, rue de la Grande Truanderie. 

D. Le lendemain de votre arrivée à Senlis, trois cuil-
lères ont disparu de chez le sieur Chambellan. Les soup-
çons se sont portés sur vous, et on a déclaré qu'on avait 
entendu tomber quelque chose dans les latrines, à un mo-

- fit 
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été toujours soupçonné. — R. C^pentbïnt M. Chambellan 
ne m'a pas renvoyé, c'est moi qui ai demandé à m'en al-
ler. M. Chambellan est un homme extraordinaire ; il au-
rait fallu se battre avec lui tous les jours pour rester chez 
lui ; j'ai un fait bien plus conséquent que j'avoue. Si j'a-
vais pris ces trois cuillères je vous le dirais ; je suis ici 
pour dire la vérité devant Dieu et devant les hommes : je 
la dis tout entière, et je n'ai pas volé les cuillères. 

D. Vous êtes revenu chez Deffieux, qui vous a placé de 
nouveau ? — R. Oui, chez M. Ropion, à Limoges. 

D. Vous avez volé chez lui trois couverts etcinqpetites 
cuillères ? —- R. Je n'ai pas pris les cinq cuillères. 

D. Vous avez plus tard vendu à Lelogeois trois cou-
verts et cinq petites cuillères ; cette coïncidence est bien 
remarquable. Vous avez fait gratter et nétoyer cette ar-
genterie? — R. L'argenterie que j'ai vendue provenait du 
tremblement de terre de la Guadeloupe. On l'avait trouvée 
dans les décombres, c'est ce qui l'avait détériorée. 

D. Ainsi, vous l'avez apportée des colonies? — R. 
Oui. 

D. L'avez-vous fait voir à votre femme ? — R. Non. 
D. Pourquoi? — R. Vous savez comment sont les fem-

mes; faut toujours acheter pour eux autres. 
D. Pourquoi avez-vous dit à la femme du graveur Da-

niel que ces couverts venaient d'un monsieur de Versail-
les, dont vous n'étiez que le commissionnaire ; qu'ils ve-
naient d'une succession ? — R. Je n'ai pas dit ça à la fem-
me Daniel ; c'eût été bien maladroit, puisque je lui don-
nais en même temps mon adresse à Paris. 

D, A quelle époque avez-vous fait graver les lettres E. 
S. ?' — R. Au mois d'octobre. 

D. Et vous avez vendu cette argenterie au mois de 
novembre ? — Ce n'était guère la peine d'y faire mettre 
votre chiffre? — R. J'étais malade et je n'avais plus de 
ressources. • 

D. Nous arrivons au mois de novembre. Votre femme 
était placée chez la dame Aveyros? '— R. Oui. 

D. Elle en est bientôt sortie : cette dame a eu l'huma-
nité de lui laisser pendant quelque temps la chambre 
qu'elle occupait chez elle, et vous y avez logé ensemble. 
N'avez-vous pas fait offrir à cette dame par votre femme 
un châle de ITnde et des bijoux? — R. Le châle me ve-
nait de Bordeaux, et les bijoux étaient de l'imitation : ça 
n'avait pas de valeur. 

D. Votre femme s'est placée à Enghien, et vous vous 
êtes logé chez le sieur Ferry, rue du Cadran ? — R. Oui. 

D. Ferry a répondu d'une quinzaine de loyer pour vous, 
et vous a a'vancé la nourriture pendant ce temps ? Vous ne 
l'avez jamais payé ? — R. C'est la vérité. 

D. C'est alors que vous avez connu le courrier Reynac, 
qui va de Paris à Limoges ?—R. Je l'avais vu à Limoges. 

D. U paraît que le courrier Beynac parle facilement de 
ses affaires ; il aime assez à dire qu'il a de la fortune. 
Vous avez entendu cela ? —R. Oui. 

D. Un jour vous avez rencontré le sieur Beynsc dans 
la rue du Faubourg-Montmartre, et vous l'avez suivi pour 
savoir où il demeurait. N'avez-vous pas dit que, depuis 
ce moment-là, vous aviez songé au crime que vous avez 
commis plus tard ?— R. Je l'ai suivi pour savoir où il de-
meurait, afin de pouvoir m'adresser à lui quand je vou-
drais faire venir le petit de ma femme, qui était resté à 
Limoges. 
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meut où l'on supposait que vous aviez dû y aller. On 
des recherches, et on n'y trouva qu'un ciseau. On vous a 
ouille, et bien qu'on n'ait rien trouvé sur vous, vous avez 

D. Vous avez dit que, depuis ce moment-là, vous aviez 
été poursuivi par Y idée de mal faire. — R. M. Legonidec 
m'aura mal compris : je n'ai pu dire ça. 

Le contraire résulte de la déclaration écrite, dont M. le 
président donne lecture. Alors Savoye convient qu'il avait 
médité un vol et non un assassinat. 

M. le président : Votre lemme a déclaré que vous ne 
pensiez qu'à voler, et que vous lui aviez dit : « Je ne re-
culerais pas devant un assassinat ! » Elle a dit que vous 
étiez d'un caractère violent, ne souffrant pas d'obstacle à 
la satisfaction de vos désirs. Vous vous êtes vanté à elle 
d'avoir tué bien du monda en juillet 1830, ajoutant que si 
la révolution recommençait, vous auriez plaisir à tremper 
vos mains dans le sang ! 

L'accusé : Voyez comme j'ai pu dire ça à ma femme ; 
en juillet 1830, j'étais en prison à la Force pour le vol 
dont vous me parliez tout à l'heure. 

D. C'est un fait qu'on pourrait vérifier. Vous êtes allé 
voir votre femme à Enghien en mars et en avril ? — R. 
Oui. 

D. Vous lui disiez : « U faut que je me rattrape ; il ne 
me faut qu'un peu de toupet pour faire un bon coup ? » 
R. Ma femme ne peut pas m'avoir entendu dire ça ; ja-
mais elle n'a eu ces mots dans la bouche. C'est le juge 
d'instruction qui l'a influencée. 

D. Je vous préviens qu'on ne croit pas* à ces accusa-
tions contre les juges d'instruction. Ces magistrats re-
çoivent les réponses et ne les dictent pas. Vous avez dit à 
votre femme que vous trouveriez toujours de quoi boire, 
manger et vous amuser, dussiez-vous voler et tremper 
vos mains dans le sang ? — R. Tout ça, c'est des men-
songes. 

D. Qu'étaient-ce que Henri et la femme Rambourdy 
qui signaient les billets que vous mettiez en circulation ? 
— R. J'avais connu Henri à Limoges, je ne sais ce qu'il 
est devenu. Mme Rambourdy restait rue des Vieux-Au-
gustins, 14. 

D. Votre femme a dit qu'elle avait vu en votre posses-
sion des limes anglaises, dites tiers-points. — R. Jamais 
elle n'a pu m'en voir ; c'est un mensonge. J'avoue mon 
fait; qu'est-ce que ça me ferait de dire que j'ai eu des li-
mes. J'ai fait le crime... voilà tout. Je ne suis pas de 
ceux qui disent : Ceci est blanc , je soutiens que c'est 
noir ! 

L'accusé s'est beaucoup animé en faisant cette ré-
ponse. 

D. Vous avez dit que vous aviez volé la lime dont vous 
vous êtes servi à un remouleur dans la rue? — R. C'est 
que c'est la vérité. 

D. Pourquoi l'avez-vous volée ? — R. Pour en faire un 
grattoir pour travailler la corne. 

D. Pourquoi l'aviez-vous prise en allant dans la mai-
son Beynac? — R. Pour me faciliter les moyens de faire 
l'emballage de la bourriche que j'emportais. 

D. Vous n'aviez pas besoin de cet instrument; les in-
terstices de la bourriche rendaient facile le passage de vos 
ficelles. — R. C'était plus commode avec le tiers-point. 

D. Le 1" avril vous vous êtes présenté chez Beynac 
vers midi? — R. Ce n'est pas moi; ça ne me ferait rien 
de vous dire que j'ai été cinq fois dans cette maison, au 
lieu de dire que j'y ai été trois fois. 

D. C'est que vous comprenez que la préméditation est 
une circonstance grave, qui s'aggrave encore du temps 
pendant lequel elle a duré. Le 1" avril on vous a dit que 
Beynac n'était pas chez lui ? — R. Puisque je vous dis que 
ce n'est pas moi. 

D. Ah ! c'est juste... Le jeudi vous y êtes revenu? — 
R. Ce n'est pas encore moi. 

D. Mais le vendredi, à sept heures du soir, vous êtes 
venu dans cette maison? — R. Ah ! cette fois, c'est bien 
moi. 

D. Vous avez parlé à la dame Beynac ; vous avez dit que 
vous veniez de la part d'un sieur Henri, un ami de sou 
mari ? — R. J'ai dit Parisi. 

D. Henri ou Parisi, peu imporle : vous avez dit que c'é-
tait un homme qui avait été attaché à M. de la Bastide? 
— R. Oui. 

D. Le lendemain, vous êtes revenu à huit 

matin? — R. A neuf heure?. 
D. Vous avez été reçu par la femme Chanlon f 

"D*. Vous avez demandé l'adresse du tailleur du sieur 

Bevnac ? — R. Oui. , , 
D. Vous vous êtes retiré ensuite, après avoir parle a la 

dame Beynac d'un écrin que Beynac devait porter à Li-

moges? — R. Oui. 
D. Ne vous étiez-vous pas avancé jusque dans la cham-

bre de la dame Beynac ? — B. Oui. 
D. Pourquoi n'avez-vous pas commis le crime a ce 

moment? — R. Je n'avais pas mon instrument. (Sen-

sation.) 
D. Vous avez dit que vous reviendriez dans un instant. 

Vous auriez pu commettre alors votre crime? — R. Je ne 
l'ai pas voulu parce que Mm * Beynac était couchée. 

D. C'était bien plus facile. — R. Je voulais attendre 
qu'elle fût sortie. Quand j'ai été descendu, j'ai vu sortir 
une dame; j'ai cru que c'était M"" Beynac qui allait au 
bain. Je suis allé chercher ce qu'il me fallait, et je suis 
remonté. J'ai trouvé la domestique qui a eu peur en me 
voyant, et qui s'est mise à crier. C'est alors que je l'ai 

frappée. 

D. Combien de temps s'est-il écoulé entre votre sortie 
de l'appartement et le moment où vous y êtes revenu pour 
la dernière fois ? — R. Environ une heure, une heure et 
demie. J'ai été chercher mon inslrument. 

D. Et votre bourriche ? — R. Je l'ai trouvée par ha-
sard au coin de la rue Feydeau. 

D. Par hasard ? — R, Mon Dieu, oui. 
D. Vous comprenez que cette déclaration présente bien 

de l'invraisemblance. Comment auriez-vous trouvé une 
bourriche pleine de cailloux, de plairas entourés d'un pa-
pier bleu? —■ R. Je dirais que j'ai fait cette bourriche, je 
mentirais. 

D. Mais vous avez dit dans votre interrogatoire que 
^rous aviez laissé votre panier au bas de l'escalier quand 
vous êtes venu la première fois? — Je n'ai pas dit ça ; 
j'ai dit que je l'avais ficelée entre mes deux visites. 

D. Vous prétendez n'avoir jamais eu de mauvaises in-
tentions contre M"" Beynac ; cependant vous avez déclaré 
que vous vouliez commencer par la domestique. Vous 
aviez donc l'intention de les tuer toutes deux ? — R. Je 
me suis mal expliqué sans doute? 

D. Vous aviez une boîte à bijoux, mais il n'y avait de-
dans que du coton et un morceau de savon. A quoi bon 
cet attirail ?— R. C'était pour donner un prétexte à ma vi-
site et me débarrasser de la bonne. Pendant qu'elle serait 
allée montrer la boîte à sa maîtresse, j'aurais commis 
mon vol. Quand j'ai voulu prendre quelque chose, elle a 
crié, et alors... 

D. Qu'est-ce que vous vouliez prendre? 
L'accusé hésite, parait très embarrassé par cette ques-

tion, et se borne à dire : « Plaît-il? » 
M. le président répète sa question. 
L'accusé: Je lui ai dit... je cherchais... 

M. le président : La femme Chanlon raconte celte scè-
ne autrement; nous l'entendrons. Il paraît que vous vous 
êtes précipité sur elle au moment où elle prenait la bour-
riche que vous lui offriez, et que vous l'avez poussée si 
violemment que vous lui avez fait traverser du coup tout 
l'antichambre et la salle à manger qui est à la suile. Elle 
est allée tomber à l'autre extrémité de cette salle à man-
ger? — R. Ça ne s'est pas passé comme ça. 

D. Vous lui auriez ensuite jeté dessus plusieurs chai-
ses? — R. Ça serait vrai, je le dirais. 

D. Depuis, vous vous êtes précipité sur elle, et vous 
l'avez frappée de plusieurs coups à la tête avec votre ins-
trument ? — R. C'est vrai. 

D. Elle s'est relevée, elle a saisi le bouton d'une porte 
en criant; vous l'avez frappée d'un nouveau coup dans 
l'épaule et vous avez pris la fuite? — R. Oui. 

D. Vous avez descendu l'escalier en vous tenant à la 
rampe et en glissant tout du long. Vous avez rencontré 
une femme de la maison, et vous vous-êtes écrié : « Ces 
canailles de femmes, elles me le paieront... Je vais cher-
cher la garde. » — R. Je n'ai point vu de femmes, il n'y 
avait en bas qu'un cocher qui nettoyait desharn-sis. 

D. Dans les visites que vous avez faites avant le crime, 
n'aviez-vous pas des lunettes bleues ? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Cependant on a saisi une paire de lunettes bleues 
dans la malle que vous aviez laissée chez le sieur Ferry. 

L'accusé : Faites donc pas attention à ça. Ces lunettes 
étaient chez M. Ferry, dans une malle qu'il avait confis-
quée en retenant mes effets. Je n'ai pas pu aller les prendre 
dans sa chambre. 

M. le président : C'est ce que nous verrons... Qu'avez-
vous fait après 1 i crime'? — R. Je me suis sauvé, donc! 

D. Mais qu'êtes-vous devenu ? — R. Je suis ailé au Pa-
lais-Royal, j'ai promené dans les passages et je suis rentré 
chez moi. 

D. Comment étiez-vous vêtu? — R. J'avais un paletot 
vert-russe. 

D. Déchiré? — R. Du tout. 

D. Ne l'avez-vous pas vendu? — R. Oui, deux 
après, au Temple. 

D. Vous aviez acheté une blouse et une casquette 7 — 
R. Oui. ? 

D. Le 7 avril, vous êtes allé à Enghien ? — R. Oui 

refusé parce qu'on a pensé que vous ne vo
V

i
P
, 

moyen de tenter une évasion; alors vous avez f^ 
dures dans le cabinet du commissaire de polio 
sion d'hilarité.) Connaissicz-vous Savoye ? !'/ %2 

Espinasse nie tout ce qui se rapporte à la tent ■ aC 
sassinat de la rue de la Victoire. U!U 'v

e 
On passe à l'audition des témoins. 

Louis- Chariemagne Larembaud, quincaill" 
connu Savoye en 1841, je lui ai fourni des ustîf ; J 
ménage pour 53 francs ; il m'a donné un bi 
francs d'un sieur Meulan, et m'a demandé j

e 

let 
Slloj 
'T. j _' 

argent. Je l'ai donné, mais le billet n'a jamais été^S 
a voulu avec Meulan revenir à la charge, JJJ P 'îé, 
sur mes gardes, et je ne me suis pas laissé nrc-J 1 

D. Qu'était-ce que ce Meulan? — R. C'étaient 
Savoye, de ces hommes qui se font des papi

er
J i 

plaisance... deux fripons enfin. Quand j'ai su q
Ue 

était compromis dans l'assassinat, j'ai déposé 
au commissaire de police. 

L'accusé : Ce billet m'avait été fait 
nourriture; c'est le seul billet que j'aie éu, je ^7 ' 
mais passé d'autres. 11 % 

Hippolyte Roger, peintre à Poissy : Je connus r 
janvier 1845. Je l'ai vu un dimanche à Saint-p en 

avec sa femme, chez un de mes amis, de mes amis, où il
 ui

" j>« 

hasard. Il disait qu'il arrivait des îles, qu'il se retira-
affaires, qu'il allait faire des noces dans le pays °f l 

allait fare arranger un logement assez'important' \\ ^ 
des foulards, des bijoux, des chaînes... Il avait l'

a
j ? 

marchand de chair humaine. Je dis à ma femme m 
venait à Poissy de dire que je n'y étais pas. J'ai

 s
,
t 

ques jours après que ce prétendu cuisinier avait f ; : 

ans de fers 
11 devait 

jours 

D. Vous avez ramené votre femme à Paris pour y passer 
la nuit? Pourquoi n'êtes-vous pas allé chez Ferry ? — R. 
Je devais à M. Ferry, et comme sa femme est très inso-
lente, je craignais qu'elle ne me fit du train ; nous som-
mes allés coucher rue des Deux-Portes. 

D. Votre femme a remarqué votre changement de cos-
tume et l'agitation de vo're sommeil ? — R. Elle ne peut 
pas avoir dit cela. 

D. Vous avez été arrêté le 18 avril ? — R. Oui. 
D. A la première question qui vous a été adressée sur 

le crime; vous avez répondu : Ah bien ! ce n'est pas ça 
rm m empêchera de dormir ; » et cependant le 22 vous 
avez lait des aveux complets? —-R. Oui. 

D. Connaissiez-vous Espinasse? — R. Je l'ai vu pour 
la première fois à la Conciergerie. Je ne le connais pas. et 
je ne veux pas le perdre en le faisant mon complice. 
Qu est-ce que ça me ferait sans ça ? j'avoue tout. 

Cet interrogatoire a été soutenu par l'accusé Savoye 
ayee beaucoup de présence d'esprit, une grande assurance 
et un cynisme qui a désagréablement impressionné l'au-
ditoire a plusieurs reprises. 

M. le président interroge ensuite Espinasse sur sa ieu-
Q sur ses antécédens, sur la position de ses parens 

J'en prévins mon ami qui cessa de le
 Vo 

partir avec sa femme pour le Havre, \\t 
malles , l'envoya devant disant qu'il partirait le lendem? 
Quand cette femme arriva au Havre, et qu'elle ouvrit? 
malles, il n'y avait que du bois et des pierres. 

L'accusé: C'est faux, M. Roger. 
M. Baptiste Deffieux, intermédiaire pour le p]

ace 
des garçons cuisiniers : Je connais Savoye que j'ii 
placer plusieurs fois. Je l'ai fait entrer chez M. GlianiL 
lau, à Senlis; il y a fait le malade. De l'argenterie aî 
paru, on l'a soupçonné. Je l'ai envoyé chez Ropion" 
a été commis un vol. Il est revenu encore, mais j'ai fe| 
de le placer. 

M. Jacques Chambellan, maîlre d'hôtel à Senlis
 ;

, 
voye est entré chez moi au mois d'août 1845. Il y estV. 
trois jours, et pendant ce temps on me vola de l'a» 
terie. 11 fut soupçonné, mais on ne trouva rien. \j, 
cond jour il crachait le sang; mais le médecin déclarai 
c'était une maladie simulée. 

D. N'a-t-il pas demandé à prendre des objeis dans 
malle avant la perquisition ?—R. Il me parla de coula 
poignards qu'il y avait, et j'eus l'imprudence, pom-
pas le compromettre, de lui permettre de les faire di; 
raître. Il aura eu l'adresse de faire disparaître en m 
temps l'argenterie. Les domestiques qui sont responsal 
de notre argenterie ont été obligés de mêla payer. 

D. Vous avez conservé ces mêmes domestiques ? J 
Je les ai toujours. 

Le sieur Ropion, maître d'hôtel à Limoges; lai 
Reau, sa domestique, et un autre témoin de la même , 
n'étaient pas venus aux débats. M. le président A 

lecture de leurs déclarations qui sont relatives au vol j 

genterie commis à Limoges par l'accusé Savoye. 
Fradelle-Daniel Daniel. 
D. Votre état ? — R. Mon état ? c'est mon mari qui 

fait. Il est graveur; moi je fais diverses entreprises, 
D. Vous avez vu Savoye ? — R. Oui, un jour il mat 

porté cinq couverts, qui avaient l'air d'avoir été dans 
lieu malsain (on rit), pour les faire graver des lettres L, 
11 disait qu'il venait par commission, qu'il les lei 
d'un monsieur de Versailles. Je lui ai dit : « Çs rit 
peut-être de l'héritage de vieux parens; » et il m'ai 
poniu: « Apparemment. « 

Vaccusé : J'ai marchandé et j'ai dit que c'était p: 
j connaître, afin de payer moins cher, 
j Daniel Daniel, graveur, au guichet du Louvre : C 

| moi qui ai gravé sur les couverts que Savoye avait ra 
[ ma femme un E et un S. Ces couverts! avaient été t 

demment frottés comme avec une pierre. 
Ces couverts ont été brunis et polis par la demois 

Ally, dont M. le président lit la déposition. Il a paru s 
témoin que les spatules avaient été grattées, partieuK 
ment comme si on avait voulu en faire disparaître d& 
mes ou autre chose. 

Napoléon Lelogeois, brocanteur : J'ai acheté au • 
de novembre, à l'accusé, une reconnaissance du >!■ 
de-Piété de trois couverts avec cinq petites çjàjj 
qu'il y avait engagés. Je suis allé le payer à domicile, 
je l'ai trouvé avec sa femme. Il m'a vendu un mante* 
d'autres vêtemens. C'était de l'argenterie très vieille; 11 

vellement polio, et qui portait les lettres E. S. 
Antoinette Hog, femme Aveyros, sans profession: 

connais l'accusé pour avoir été le mari d'une femme Î 

j'ai eue à mon service pendant quelque temps. Dans 
premiers jours cette femme m'a proposé des bij« ljS 

acheter ; ils étaient dans une boîte en carton que] 6 1 

pu reconnaître quand on m'en a représenté une cW 
juge d'instruction. Je n'ai eu qu'à me louer de la '* 
Savoye ; elle se plaignait de son mari , de sa brutal^ 
sa grossièreté. 

Louis-Florimond Charles, coutelier : J'ai vu ppj 

nesse, 

1 dit n avoir jamais professé l'élat de cordonnier, et avoir 
toujours été cuisinier II convient avoir été condamné en 

1 IlC"-â.annfes ae Prison Pour vol > ̂  ensuite à trois 
reprises différentes pour coups et actes de rébelhor 
difterens vols dont on l'accuse et convient 
autres. 

Il nie 
de quelques 

D. \ous aviez souvent de l'or, des billets de banane 
que vous offriez à des marchands de vins? - Cela I' 
venait des bijoux que je conviens avoir volés P 

D. Vous ne sortiez et ne rentriez qu'en voiture- vous 
don„

1CÏ
 des pour-boire de 5 francs aux coXrs R 

J étais généreux, voilà tout. couitrs — u . 

1>. Quand on vous a arrêté vous avez iniurié lo ,.r„v, 

missatre de police, son secrétaire et les gKs m,S" 
paux

;
 vous ave. demandé à aller aux fifiSj^™J 

fois chez moi Eugène Savoye, qui m'apportait ses t 

teaux à repasser. Il m'a dit avoir été à Limoges et' 
accompagné aux eaux une famille riche. Je lui ai* 
témoin pour son mariage, et la noce s'est faite cny 

beau-frère. Le 4 avril au matin et le 7, il 
5 francs, en me disant qu'il avait de l'argent a m | 

On recherche dans les pièces de conviction ' 
point qui a servi à commettre le criap, et on rep 
cet instrument au témoin, nui l'examine et dit : , , 

il devait nec ; 

t-il f 

il fût 
il 'aurait I 

Cet instrument a été mal aiguisé : 
ment casser, et cela a été fort heureux pour

 ;
-

 J( 
sans cela il était impossible qu'elle en réchappât' t 
ment prolongé.) 

M' Rivière : Cet outil ainsi aiguisé ne peu 
vir aux personnes qui travaillent à la corne? 

Le témoin : Cerlainement, ça peut être u 
mais il aurait fallu pour qu'il pût servir qu 
passé sur la pierre douce ; sans cela : 

raies. „
 cD

j, 
La femme de ce témoin dépose dans le niein 1 ̂  
Joseph Ferry, maîlre d'hôtel, rue du Cadra ,^ 

qu'il n'avait pas la malle de l'accusé à sa dlS P°[
Ui

 ■ 
Savoye pouvait y prendre ce qu'il aurait vo ^ 

Savoye : Un moment, monsieur Ferry; voU& 

né cette boîle de carton ? /n rit ) 
Le témoin : Oui, avec votre portrait. (On ' 
L'accusé : Eh bien, les lunettes étaient aeu« 

Le témoin : Je n'en sais rien. , «
l9

 qu'il ' 
M. Ferry rend compte des débats dm«r -

 uS
t 

avec l'accusé. La femme de ce témoin et tes r
 {

|
3
i 

logeurs, chez lesquels Savoye est allé eu qj» ^tf) 
son Ferry, déposent aussi des embarras q 

leur a donnés. , ^«cie^û 
tailleur eteon^ Pierre-Apollon lourneau, M»»— .

 FLX 

connais Savoye pour être resté chez ""''^
 rt

 tenf 
Rcposoir, pendant trois semaines. PeDW 

pinasse est venu le voir plusieurs fois-
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Savoye
:

4

C
-ffj? ?e riSSrê'î je l'ai fait rechercher; 
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 Envoyé avant-hier à Vincennes. 
1 6

 Les derniers jours Savoye avait une foule 
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t'ai encore e 
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p4tait" un petit homme brun comme vous, 

i
e téW,

olMot bleu en drap. Vous êtes venu avan> l'af-

Rf
ec u» F'^g

 do
 ,

a
 victoire, dix ou douze jours après 

f
aire

 fna^ement de Savoye. 
feW^Vp

 ires
 un quart l'audience est suspendue. 

A
 deux

 •i " d
0
 l'audience on entend la femme Four-

A la rep"»
e
 ̂

 [a
 r

em
me Savoye. Ce témoin déclare 

c0USin

 iours
 considéré sa cousine comme fort heu-

i
e
 rapport des procédés, avec son mari ; elle 

femme Savoye que Savoye était décidé 

est-ce qu'Henri ressemblait 

» a l0UJ 

Sa,*, SOUS , 

avoir dit a la 
nie avoir ai

 lqu
'
un<

 Efieignore ce qu'est devenue 
;
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e
 même sens. 

Lesieur donne lecture des diverses déclarations 

M> P
rebl

^:;;;
P
 II résulte de ces déclarations que 

de
-]a femme Savoye 
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e
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~g" cesse les propos les plus odieux, les plus 
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 PIIP le r.rrwaif. r.annhlp. fie. tout. 

cette 

q»! 
qu 

ie
 avait de son mari la plus déplorable opinion; 

° tait très malheureuse avec lui, qu'il la frappait ; 

savoye lui ay 

3L 
Un vd i 

l'aspect 

qu'enfin, elle le croyait capable de tout. 

Si je faisais un mauvais coup, lu 

ên'cerais donc? » elle lui répondit: « Je n'y man-

^J^iFwr'ésidcnt : Faites venir la femme Chanlon. 

entiment d'intérêt et de curiosité se manifeste 

de cette femme, qui est de petite taille, fort 

eut vêtue, et dans un état de grossesse avancée; 
simple

111

 c
*
e en

 tenant les yeux attachés sur Savoye, dont 
elles ava ^

 ouvo
j
r
 détacher ses regards. Elle s'asseoit 

e
]|

e
 parai ^ j

e
 présidents fait disposer à l'avance, 

gu
rlesiPtV i 

^mriePenon, femme Chanlon, 33 ans, cuisinière, rue 

69. 
R. Oui. 
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^Connaissez-vous les accusés? 

D ! Tous les deux ? — R. Non, un. 

T> Lequel ? 
Ù témoin, avec effort et en montrant Savoye 

tà l'assassin (sensation). 

■jt le président : Dites ce qui s est passé ? 

Le témoin: J'allais tous les jours à neuf heures chez 

M»* Beynac, et j'en partais à onze heures. J'y revenais le 

ir de quatre à six heures et demie. Le 4 avril, l'assassin 

nui était déjà venu le 3 sur le soir, demanda à parler à la 

aame Beynac. Je lui demandai son nom. Il me dit, que 

à&ait mutile, que M" Beynac ne le connaissait pas. 

J'allai prévenir madame , qui me dit de le faire entrer. 

D. Vous n'êtes pas restée là, pendant qu'il lui parlait? 

~D.°Combien est-il resté de temps ? — R. A peu près 

dix minutes. ,''■'„ » , , . 
D Quand est-il revenu ? — R. Le lendemain vers neuf 

heures. U sonna, disant qu'il voulait parler à M°" Beynac. 

Je lui dis que madame était au lit; il insista, et j'allai en 

faire part à madame, qui me dit : « Faites-le entrer dans 

le salon, je lui parlerai de mon lit. » Quand je lui eus dit 

cela il ne fit qu'un saut jusqu'à la porte de madame, du 

courage qu'il y allait. « N'entrez pas, cria madame, et 

dites-moi es que vous voulez. » 11 se tint donc à la porte 

de la chambre à coucher, le corps en avant dans cette 

chambre, et dit à madame qu'il avait à lui remettre une 

boite pour Limoges; mais que cette boîte n'était pas 

complète, et qu'il allait revenir dans un instant. 

11 est revenu, en effet, à dix heures nn quart. Je lui ai 

ouvert la porte : il tenait à la main une bourriche et une 

boite en carton, qu'il me présenta. Au moment où je pre-

nais ces objets, il est tombé sur moi en me poussant dans 

la salle à manger, où il m'a renversée... Je ne me rap-

pelle plus rien, si ce n'est que je criais. J'ai vu qu'il a eu 

comme une impression de peur, il s'est retiré un peu de 
moi et j'ai pu me relever. 

D. Il vous a frappée à la tête. — R. Oui, là (le témoin 

montre sa tête). Il m'a encore frappée par derrière quand 

je cherchais à ouvrir la porte du cabinet... Puis il s'est 
sauvé. 

Madame est venue à mes cris, en me disant : « Qu'a-

vez-vous? qu'avez-vous ? » Je ne pouvais plus parler... 

j'avais la bouche pleine de sang; je n'ai pu que dire : 

«C'est l'homme de ce matin qui m'a assassinée. » 

D. M"" Beynac a barricadé la porte ? — R Comme on 

peut faire le tour par le corridor qui entoure l'apparte-

ment, madame a craint qu'il revînt sur nous, et elle a 
poussé un lit contre la porte. 

1). Combien avez-vous reçu de blessures? — R. Trois, 
deux à la tête et une à l'épaule. 

p. On a supposé qu'un morceau de l'instrument qui a 

été brisé était resté dans votre tête ?—R. Il y a des méde-
cins qui pensent le conlr-àire. 

D. Souffrez-vous encore? — R. Quelquefois, quand 
1 appuie dessus. 

D. Combien êtes-vous restée de temps à l'hospice ? — 
Dix jours. 

u
- Quand avez-vous repris votre travail? — R. Un 

mois après; mais j'ai bien moins de force qu'avant. 

iJ. Vous étiez enceinte ? — De trois mois. 

S avoye : La plaignante a crié avant que je l'aie touchée. 

La femme Chanlon : Je vous demande pardon, mon-
le
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°us ayez tombé sur moi sans me dire un mot. 
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t, au témoin : On vous a représenté un 
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 l'hospice, c'était le second accusé, et vous avez 

le reconnaître? — R. Que voulez-vous? j'avais cet 

jnme dans l'esprit... je voyais mon assassin partout. 

' .
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 avez même pris un agent de police pour votre 
> assin? - R. j
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 n'avais pas ma tête... J'ai dit que je 

n étais pas sûre. 
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s, Madame, nous at'en-

Après quelques instans le témoin continue : Cet hom-

me est revenu le vendredi soir; j'étais malade, ma bonne 

était sortie et je n ouvris pas quand il sonna. Le lende-
main, il revint et je le reçus. Comme il me paraissait très 

communie le reçus debout. Il me parla d'une boîte de 

bijoux qu il voulait envoyer à Limoges et que M. Beynac 

devait emporter Je 1 engageai à apporter cette boite. 

D. Vous a-t-il dit son nom ? — R. Il m'a parlé d'un sieur 
Henri. 

D. Il dit qu'il a parlé de Parisi? — R. C'est possible; 

tout ce que je sais, c'est qu'il se dit économe de M. de la 
Rastide, maire de Limoges. 

Vers neuf heures du matin, le samedi, il est revenu • 

jetais au lit et je rie voulais pas le recevoir. Il insista' 

en disant que ce serait l'affaire d'une minute. Je dis qu'où 

le fit entrer dans le salon, que je lui parlerais de mon lit. 

H cnlra dans le salon dont la porte qui communique à 

ma chambre resta ouverte. Il paraît qu'il est entré vive-

vement, car son corps se trouva avancé dans l'intérieur de 

ma chambre. Je lui dis que cela était inconvenant, et je 

m'enveloppai dans mon rideau. Je l'ai congédié, et il s'est 

excusé en disant que puisqu'il m'importunait, il allait 

bien vite compléter sa boîte de bijoux et me l'apporter 
alin que je n'entendisse plus parler de lui. 

Il revint une heure après, et j'entendis des cris af-

freux. Je me suis élancée de mon lit, et j'ai vu ma mal-

heureuse bonne qui était couverte de sang. Elle venait 

vers moi. J'ai craint que l'assassin nous tournât par le 

corridor de l'appartement ; j'ai couru à la porte du cou-
loir, et j'ai poussé un lit en fer en travers. 

Je craignais toujours que cet homme fût dans l'appar-

tement. Cependant il fallait à tout prix donner des secours 

à la bonne ; j'ouvris donc doucement la porte, je regar-

dai dans l'appartement, et quand je vis que l'assassin n'y 

était plus, je courus à la fenêtre pour appeler du secours. 

D. Dans quel état était la femme Chanlon?— R. Ah! 

Monsieur, elle était couverte de sang, et moi aussi : elle 
ne pouvait pas pailer sans que 
bouche. 

le sang ne sortît de sa 

M. le docteur Tardieu a examiné la femme Chanlon, 

avec M. Devergie. 11 est certain, d'après lui, que la plaie 

de l'omoplate a été faite avec l'instrument encore intact, 

c'est-à-dire non cassé. Il a constaté sur la tête une petite 

grosseur qu'il a attribuée à la présence d'un corps dur, 

à arêtes, comme un fragment de tiers-point. 

M. le président fait revenir la femme Chanlon, qui ôte 

son bonnet, et M. le docteur Tardieu touche de nouveau 

sa tête; il retrouve la même grosseur, et n'hésite pas à 

déclarer que, dans son opinion, c'est incontestablement 

le morceau du tiers-point brisé. La femme Chanlon dé-

clare qu'elle éprouve encore de la douleur quand M. le 
docteur touche cette partie de sa tête. 

Le sieur Beynac dépose. Il ne sait rien de particulier, 

ne se rappelle pas avoir plus spécialement parlé à l'accusé 

qu'à aucun des quatorze autres domestiques de l'hôtel de la 

Boule-d'Or, où il descendait à Limoges. Il ne sait rien des 

faits qui se sont accomplis à Paris pendant qu'il était sur 
la roule de Limoges à Paris. 

Céleste Bar, femme Beynier, concierge de la maison 

Beynac : Je reconnais le premier accusé pour l'avoir vu 

venir à la maison. On m'a présenté aussi l'autre, et j'ai 

cru l'avoir reconnu. Je l'avais vu quelque part; mais je 

disais qu'il me semblait un peu plus grand. 

D. Que s'est-il passé ? — R. Le 1" avril il est venu un 

homme demander M. Beynac ; je lui ai dit qu'il n'y était 

pas. 11 m'a dit : « Eh bien ! je vais le voir à la poste. » 

D. Est-ce bien Savoye ? — R. Oh ! oui, c'était bien le 

même. Je l'ai revu le 4. U est monté une première fois, 

puis il est redescendu en marchant régulièrement. Il est 

revenu à dix heures, mais je nel'ai pas vu, c'est mon mari 
qui l'a reçu. 

Pierre Beynier, concierge, rue de la Victoire, 21 : Le 

2 avril, Savoye est venu, m'a demandé M. Beynac. Je lui 

ai dit : « I! n'y est pas, mais madame y est. » Il est mon-

té, puis redescendu, et il m'a dit : « J'ai sonné, il n'y a 

personne. — Si, il y a quelqu'un, car madame est mala-

de. Mais si la bonne est sortie, madame ne vous ouvrira 

pas. — Vous me faites donc aller, qu'y me dit. — Du 

tout. — Eh bien ! je reviendrai. — Comme tu voudras, » 

que je lui dis. Ce jour-là il avait des lunettes bleues. Le 

lendemain, il est revenu deux fois. Après la seconde fois, 

je l'ai vu descendre vivement, en se glissant sur la rampe. 

Il avait l'air effarouché, tout essoufflé. 

Le sieur Barre, qui habite la maison de la rue de la 

Victoire, déclare avoir rencontré l'a sassin. Il persiste à 

reconna tre Espinasse, et ne reconnait pas Savoye. 

La fille Bcaufort, cuisinière dans la même maison, 

rapporte que l'assassin a dit en passant près d'elle: « Ah ! 

la canaille, elle me le paiera ; je vais chercher la garde. » 

Ce témoin croit reconnaître Espinasse. 

Le sieur Roté est le marchand de vins à la perle de 

qui Savoye aurait volé le tiers-point qui lui a servi à com-

mettre le crime. Ce témoin déclare qu'il a vu des remou-

leurs avoir de semblables objets autour de leur renard 

(c'est le nom qu'on donne à la mécanique que les remou-

leurs portent sur leurs dos, et qui est surmonté d'une pe-
tite pierre ronde à aiguiser). 

Le sieur Rey, marchand d'habits, à qui Savoye a ven-

du son paletot, et le détacheur à qui le sieur Rey l'a remis 

pour le nétoyer, déposent eusuite, l'un de l'achat, l'autre 

de l'état dans lequel était ce paletot. Ils sont d'accord avec 
l'accusé. 

On a entendu à peu près la moitié des témoins. Ceux 

qui seront entendus demain sout surtout relatifs aux faits 
de vol reprochés à Espinasse. 

système d'éclairage, qu'elle n'a pas voulu changer malgré 

les représentations de la compagnie. 

— LOIRET. — On lit dans le Loiret, journal d'Orléans : 

« Dimanche dernier, un accident, grave par ses consé-

quences, a eu lieu sur le chemin de fer de Vierzon. Un 

voyage d'exploration avait été arrêté, et M. le préfet de-

vait lui-même en faire partie. Un convoi composé de quel-

ques wagons était allé jusqu'à Vierzon sans le moindre in-

cident. Au retour, ce convoi était arrivé à la hauteur de 

la Sablière de St-Cyr-en-Val, lorsque le mécanicien s'aper-

çut qu'une aiguille était à demi-ouverte. Il voulut arrêter la 

machine, mais l'impulsion était donnée, et l'aiguille fut 

franchie. Le tender qui précédait la machine fut lancé à 11 

mètres de distance; et dans cette secousse la locomotive, 

tournant sur elle-même, vint se placer en travers delà 
voie. 

» Le convoi se composait d'un petit nombre de voya-

geurs attachés pour la plupart à l'administration du che-

min. M. le procureur du Roi Hyver était aussi dans le 
wagon. 

» Cette locomotive était montée par M. Davasse, sous-

chef de la section de Salbris, par un mécanicien, un 

chauffeur et un autre homme de service. M. Davasse fut 

jeté violemment sur la voie, et dans cette chute il eut une 

cuisse cassée et tout le bas-ventre déchiré. Le chauffeur 

et l'homme de service ayant sauté à terre, furent légère-

ment contusionnés. Quant au mécanicien, qui n'avait pas 

abandonné son poste, il en fut quitte, comme le reste du 
convoi, pour une secousse. 

» M. Davasse, transporté à Saint-Jean-le-Blanc dans 

une maison parliculière, a reçu les soins empressés de 

plusieurs médecins. Mais les blessures étaient mortelles, 

et ce malheureux jeune homme, élève distingué de l'école 

centrale et âgé de vingt-trois ans seulement, a succombé 

dans la nuit au milieu d'atroces souffrances. 

» A qui imputer la responsabilité de cet accident? Nous 

ne savons. On dit que des promeneurs s'étaient amusés à 

manœuvrer les aiguilles quelque temps avant le passage 

du convoi, et les avaient laissées ouvertes. Cela est pos-

sible ; mais il nous semble qu'une surveillance plus active 

devrait être exercée par l'administration sur une voie par-

courue déjà depuis longtemps par des locomotives de ser-
vice. 

» Espérons que cet accident, qui a coûté la vie à un 

jeune homme plein d'avenir, pervira de h ç.on aux admi-

nistrateurs, et que des malheurs de ce genre ne se re-
nouvelleront plus. » 
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DEPARTEMENS. 

— SEINETINFÉ RIEURE (Rouen), 22 juillet. — Aujour-

d'hui ont continué, devant la Cour d'assises de la Seine-

Inférieure, les débals de l'affaire des troubles d'Elbeuf, 

dont nous avons rapporté la première séance dans notre 

feuille d'hier. Soixante témoins ont été entendus. L'au-

dience a été levée à six heures moins un quart et ren-

voyée au 23, dix heures du matin. 

— SEIKE-ET-OISK. — La nuit dernière, sur le chemin 

de fer de Rouen, entre Mantes et Rosny, le feu a pris dans 

le bureau ambulant de l'administration des postes attelé 

au 7* train descendant de Paris sur Rouen. Le conduc-

teur d'arrière, averti par les cris des employés de la poste, 

a immédiatement fait le signal d'arrêt et serré son frein. 

Ce signal a été répété f>ar le conducteur d'avant, et le mé-

canicien a arrêté le train. Les conducteurs se sont em-

pressés d'isoler le bureau ambulant et d'éteindre le feu -, 

niais avant que le train fût arrêté, le garçon de bureau de 

l'administration des jjosles a sauté sur la voie et a eu la 

clavicule cassée. 11 a été déposé à Bonnières. Le médecin 

qui l'a visité annonce que son état n'inspire pas d'inquié-

tude. Aucun accident n'est arrivé aux voyageurs ; les dé-

pêches ont été sauvées. 

Le feu a pris par une lampe qui éclairait l'intérieur du 
bureau. C'est l'administration des postes qui a établi le 
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 23 JUILLET. 

— Par ordonnance du Roi du 19 juillet, MM. Léon de 

Bussierre et Adolphe Vuitry, maîtres des requêles en ser-

vice extraordinaire, sont nommés maîtres des requêtes en 

service ordinaire, en remplacement de MM. Germain et 
Paravey, appelés. à d'autres fonctions. 

— Le Moniteur publie deux ordonnances du Roi, l'une 

sur la propriété foncière en Algérie, l'autre qui règle l'or-

ganisation du ministère de la marine. 

— Aujourd'hui, sur les murs du Palais-de-Juslice et 

de la salie des Pas-Perdus, on apposait des affiches qui at-

tiraient l'attention des curieux. Ces affiches réveillaient les 

souvenirs d'un des procès les ])lus célèbres de ce temps. 

En tête, on lisait ces mots : « LE GLANDIER ; Forges, fon-

deries et domaines de Glandier et Mialcl ; vente volon-

taire, aux enchères, devant M* Massenat, notaire à Brives. » 

En lisant cette annonce on se rappelait que c'était dans 

cette propriété que Lafarge y trouvait la mort. M'^La-

farge, écrivant à sa vieille amie, Ursule, lui disait : « J'ai 

le dessin de mon petit château, qui est charmant. Il y a 

de belles ruines, une rivière qui passe sous les fenêtres. » 

Le Glandier était charmant vu de loin, à Paris, mais 

vu de près, le château que Marie Cappellé avait rêvé, se 

métamorphosa, au jour de la réalité, en une maison li-

mousine, ce qui se traduit en français, écrivait M"" La-

farge, par une maison déserte, sale, atrocement froide, 

sans meubles, ni portes, ni fenêtres fermantes. 

M
m

° Lafarge, faisant l'inventaire du mobilier du Glan-

dier, représentait « ce salon avec cinq chaises parsemées 

le long d'un papier qui réunissait toutes les nuances jau-

nes existantes, une commode couverte d'un tapis de pied, 

rehaussée par cinq belles oranges monstres, une chemi-

née avec deux flambeaux contenant une belle chandelle, 

heureusement intacte, et une lampe de nuit où Adam 

et Eve s'entrelacent orgueilleusement sans péché, mais 
àussi sans feuilles. » 

Le Glandier, cette ancienne abbaye, transformée en 

forges et en usines, « ce lieu le plus sauvage, le mieux 

partagé par la nature, le plus oublié par la civilisation, » 

n'a pas beaucoup changé depuis que Marie Capelle y 

posa le pied pour la première fois, avec tant d'effroi, mal-

gré les réparations et les embellissemens que M"" La-

farge y aurait faits. Nous voyons en effet que sur l'affiche 

annonçant la mise en vente du Glandier, la maison qui fi-

gure sous le titre d'habitation des maîtres, a été estimée 

par experts au prix de 4,000 francs seulement. La vente 

du Glandier doit avoir lieu le 9 août prochain. 

— Voici le résultat des élections qui ont eu lieu aujour-

d'hui au Tribunal de commerce : 

Ont été élus pour deux ans : 

M. Ferté, en remplacement de M. Millet; M. Belin-Le-

prieur fils, en remplacement de M. George jeune; M. Cou-

riot, en remplacement de M. Jouet; M. Charenton, en 

remplacement de M. Ferté; M. Denière, en remplacement 
de M. Belin-Leprieur fils. 

Ont été élus pour un an : 

M. Léon Vallès, en remplacement de M. Labbé; M. Ger-

minet, en remplacement de M. Gallais. 

— Une voie de fait de la violence la plus brutale ame-

nait aujourdhui un sieur Daubignard, entrepreneur de 

fours de la rue de Constantine, devant le Tribunal correc-
tionnel. 

Cet homme, de la plus haute taille et d'une vigueur peu 

commune, se promenait le 9 mai sur le quai aux Fleurs, 

injuriant les passans et cherchant aes querelles. Un sieur 

Planque, qui l'avait connu autrefois, l'aperçoit au moment 

où il maltraitait des enfans qui s'amusaient à brûler des 

allumettes chimiques , il lui reproche sa conduite, l'en-

gage à se retirer. Un coup de poing est la réponse du 

sieur Daubignard, coup si violent que Planque tombe 

comme une masse. Ce n'était pas assez, le colosse se pré-

cipite sur cet homme gisant à terre, et lui coupe le nez 
avec les dents. 

Sur la plaidoirie de M' Soumart, avocat de Planque, 

partie civile, le sieur Daubignard a été condamné à 15 

jours de prison et 200 francs de dommages-intérêts. 

— La foule qui se porte toujours sur la place du Palais-

de-Justice lors de l'exécution des arrêts criminels qui pro-

noncent contre les condamnés la peine de l'exposition 

publique, était beaucoup plus considérable encore au-

jourd'hui que les trois jours précédens. Cette fois, cepen-

dant, deux femmes seulementétaient attachées au poteau, 

et le reste de la plate-forme de l'échafaud n'était garni que 

d'écriteaux relatant les arrêts rendus contre des accusés 
contumaces. 

Lt s deux femmes exposées étaient les nommées Julie 

Triehet, femme Rivière, et Anne-Françoise But ter. La 

femme Rivière, âgée de cinquante ans, était vêtue de 

deuil et portait sur la foule des regards assurés. Elle e.°t 

condamnée à sept années de travaux forcés pour blessu-

res graves. Cette femme, qui entretenait des relations 

adultères avec un jeune soldat de la garde municifjale, 

ayant appris que celui-ci élait dans 1 s bonnes grâces 

d'une femme de chambre du faubc'jrg Saint- Germain, et 

qu'il était même question entre eux de mariage, s'em-

busqua un soir sur le passage de sa rivale, au visage de 

laquelle elle lança une quantité d'acide sulfurique telle, 

que cette malheureuse eut non seulement la figure dé-

vastée par le ravage de la liqueur corrosive, mais qu'elle 

perdit entièrement un œil et ne conserva que d'une ma-

nière imparfaite l'usage du second. 

L'autre femme qui subissait l'exposition, Françoise 

Burter, âgée de 39 ans, est condamnée à six années de 

travaux forcés, pour faux en écritures privées. 

Une autre condamnée, la fille Elise Clawe, devait éga-

lement subir la peine de l'exposition publique, mais ello 

s'est trouvée tellement indisposée ce. matin que, sur lo 

rapport des médecins de la Conciergerie, on a dû surseoir 
à son égard. 

— Deux propriétaires de la commune de Chatillon, 

près Paris, se dirigeaient en tilbury hier mercredi, à la 

nuit tombante, vers Mon trouge, en suivant la route qui 

est en réparation, lorsqu'ils se trouvèrent en face d'une 

charrette lourdement chargée. Lesieur Donner, marchand 

de vins, qui conduisait le tilbury lancé au grand trot, 

voulut éviter la charrette : mais il coupa trop court, ac-

crocha avec violence, et fut lancé ainsi que son compa-
gnon hors de sa voilure. 

Le malheur ayant voulu que dans sa chûte le sieur 

Bonnet, homme d'une forte corpulence et d'un âge déjà 

avancé, tombât sur le dos, il fut tellement étourdi qu'il 

ne put se relever assez vite, et la charrette qui suivait une 

penie lui passa sur le corps. Il a été tué sur le coup. Son 

compagnon de route n'a reçu que quelques contusions. Le 

charretier qui, au moment du déplorable événement ne 

se trouvait pas à portée de ses chevaux a été arrêté par 

la gendarmerie de la brigade de Montrouge et envoyé à 

Paris pour être mis à la disposition de la justice. 

— Un repris de justice qui exerçait sur le boulevard du 

Temple l'industrie de marchand de contremarques, le 

nommé B..., soumis à la surveillance de la haute police, 

a été arrêté hier non seulement comme étant en état de 

rupture de ban, mais encore comme se trouvant impli-

qué dans l'affaire de la bande de voleurs sur les grandes 

routes dont le nommé Claude Thibert était le chef. L'ins-

truction judiciaire qui se suit contre cette bande a déjà 

amené dans les prisons de la Seine plus de quarante pré-

venus, presque tous repris de justice. Hier encore un 

nommé Villettc, extrait des prisons du Midi, a été amené 

à la F'orce pour être confronté avec Claude Thibert et ses 

complices. Ce prévenu est signalé comme un voleur ha-

bile et redoutable. 11 nie jusqu'à ce moment sa participa-

tion aux méfaits avoués par les autres membres de la 

bande ; mais plusieurs de ceux-ci se réunissent pour le 
reconnaître et l'accuser. 

— Le nommé Haire n'est âgé que de vingt-six ans, et 

déjà dix fois il a comparu en justice et a été condamné 

pour vols, rébellion, vagabondage, etc. Ses démêlés avec 

la justice et la police remontent pour lui à l'âge de treize 

ans, et voilà qu'à peine libre depuis quelques jours, il 

vient de se faire arrêter hier en flagrant délit de tentative 

de vol et porteur d'une forte lime, d'un monseigneur et 

de coins préparés pour l'effraction. 

Ce malfaiteur qui se trouvaitsousle coup de deux man-

dats d'arrêt décernés contre lui sous la prévention de 

vols qualifiés, interrogé sur l'usage auquel étaient desti-

nés les objets dontil avait été trouvé nanti, n'a pas cher-

ché à dissimuler ses coupables projets : « Ce sont là mes 

outils, a-t-il répondu; je suis voleur, on sait bien à quoi 

je travaille. Quand les agens m'ont arrêté, j'allais casser 

une porte; je suis bon pour payer ce que je dois; une di-

zaine d'années de travaux forcés, et je serai quitte, s 

Paris, co 23 juillet 1816. 
Monsieur le Rédacteur, 

Plusieurs journaux ont répandu le bruit que, par suite d 'u-
ne prétendue négociation avec une autre entreprise théâtrale, 
le théâtre national du Cirque-Olympique confié à ma direction 
cessait d'exister. 

J'ai démenti ce bruit qui ne repose sur aucune réalité; ce-
pendant, quelques-uns de ces journaux l'ont reproduit avec 
une remarquable insistance, et ont ainsi jeté la plus vive in-
quiétude parmi mes employés et au sein des familles nom-
breuses qui vivent de leur travail et de leurs services dans 
mon administration. Cette perturbation n'est pas la seule dont 
j'a^ie à me plaindre; je viens vous demander, Monsieur, de 
m'aider à rassurer les personnes qui s'intéressent sous tant da 
rapports au spectacle vraiment national dont la direction et la 
prospérité reposent sur mon zèle, et de vouloir bien, à cet ef-
fet, admettre cette lettre dans votre respectable journal. 

Je donne le démenti le plus formel à ces bruits ; ils sont le 
résultat d'une déplorable malveillance, et je vais en poursuivre 
les auteurs devant les Tribunaux, afin d'obtenir contre eux, 
les justes réparations que leurs attaques ont provoquées. 

J'espère bien, monsieur, que la mise en scène que je pré-
pare pour la réouverture de la salle du boulevard du Temple, 
prouvera au public que loin de cesser d'exister, le théâtre du 
cirque redouble d'efforts pour conserver la faveur dont 
jouit. 

Agréez, etc. 

Jules GALLOIS, 

Directeur du Cirque-Olympique. 

il 

— L'éditeur Cadot vient de mettre en vente deux ouvrages 
de nature à piquer la curiosité publique. Les Deux Diane, da 
M. Alexandre Dumas père, ouvrage dan» lequel le célèbre ro-
mancier a déployé toutes les ressources de sa féconde imagi-
nation, et les Aventures de quatre femmes et d'un perroquet, 
de M. Alexandre Dumas fils, dont les premiers travaux pro-
mettent un écrivain des plus remarquables. Cette dernière 
composition se distingue autant par le piquant des situations 
que par la verve et l'originalité du style. 

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

OPÉRA. — L'Ame en peine, Betty. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Œdipe, une Femme de 40 ans. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor. 
VAUDEVILLE .— Les Fleurs, M 1Ic Lar ge, la Dame de Chœurs. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, Sport et Turf, la Marquise. 
GYMNASE. — Les Quatre Reines, la Belle et la Béte. 

PALAIS-ROYAL. — Mon Voisin d'Omnibus, la Garde-Malade. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Mathilde. 
GAITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 
AMIIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Riqnet à la Houpe, une Visite de Cromwell, 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

' VOTES IMr?EOBïl:7llES5ESI.~ 

AT. DIKBTCES DES CILIEES. 

Paris. 

WTiMV TïV PAIITrVlïïr Baisse de mue a prix, Adlu» 
lîinlUli Uït tUU ILYlLLti dicuiion à l'analënce des 
criées, à Paris 

Le 12 août 1846, 

De lu f erme de Coutcville, sise commune de Couteville, carton de 
Boilrguehus, arrondissement de Caen, à 11 Kilomètres de Çaen (Caha-
do?), contenant 88 h. 19 a. (ii c., affermée "4,200 francs net d'impôts. 
En 1192, ello était affermée,moycnÎKuit »4

>
601) lr.,' impôts à la charge 

du propriétaire. 1 v 

Mise à prlxjcèjlaite. \ . . . 90,000 fr. 
r •*' 



1244 ftAZBTTK DES TRIBUNAUX DO U JUILLET 1846 

S'adresser, à Paris, à M« LABOISSIK.RE , avoué poursuivant, rue" du 
Sentier, n° 3; 

A Caen, a M* BOURDON , avoué; 

Et, pour voir la ferme, à Couteville, à M. LEMOIGNE , cultivateur. 

 («U) 

ATT t TDï1 M i, AMC1 Etude do M* MoULI.IN, avoué à Paris, 

yUAlIiïi iîlÂlâUilà rue des Petils-Ausfustins, 0. — Vente 

sur licitttion entre majeurs, en l'aiidie iec des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, en quatre lots qui ne pourront Être réunis, 

Premier lot. — Maison, rue du Poirier, 13 et 15. 

Revenu, 3,020 IV.— Mise à prix : 20,000 fr. 

Deuxième lot. — Maison, rue de la Tannerie, 36. 

Revenu, l,200fr.— Mise à prix : 12,000 fr. 

Troisième lot. — Maison, rue Aumaire, il. 

Revenu, 2,l20fr.— Mise à prix : 20,000 fr, 

Quatrième lot. — Maison, rue St-Honoré, Ï5, et rue, des Bourdon-

nais, 2.S. 

Revenu, 3,5000 fr.— Mise à prix : 10,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 8 août 1846, une heure de relevée. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M' Moullin, avoué poursuivant, rue des Pelits-Augustins, 6; 

Duchau(Tou r , avoué, rue Coquillière, 27; 

Vigier, avoué, quai Voltaire, 15; 

Froger de Mauny, avoué, rue Verdelet, 4 ; 

Thomas! in, notaire, bouk-vart Bonne-Nouvelle, 10. (isOi) 

A M 

A M 

A M 

A M 

fflÂISOH AU FETIT-10HTR0MGE G™,
d

avoué 

à Paris, rue Thérèse, 2.— Veine par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 6 août 

1846, 

De la nue-propriété d'une Maison, sise au Pelit-Monlrouge, commune 

du Grand-Monlrouge, lieu dit le Clos-des-Catacoinbes, avenue de la 

Santé, n. 9 du Square. 

Sur la mise à prix de 6.KO0 francs. 

S'adresser, pour lis renseignemens : 

1° A M' Guihet, avoué poursuivant, à Paris, rue ThéJèse, 2; 

2° A M' Tronehon, avoué à Paris, rue St-Antoine, 110 ; 

3° Et à M" Mercier, avoué à Paris, rue St-Mcrry, 12. (4824) 

CHA&ÏBB.E ET ÉTUDES DE NQTAIHES. 

Eludé de M
e
 GUYON , notaire à Paris, rue 8»^-^% 

«iUUil 374'. — A vendre par adjudication, en la cnamDre ne» 

Paris, par le ministère dudit M« Guyon, le mardi 11 août 

1 Si 6, heure de midi, t. ma ,.,,nr 
Une Maison, située à Paris, rue du laubourg-du-Tciiiple, lus, » 

Philibert ci-devant, et actuellement passage d'Isly, 8, d un revenu biul 

de 2,400 francs. 

Sur la mise à prix de 25,000 francs. 

Une se ; ile enchère adjugera. u. m. m 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication, s il est lait offres amu-

santes. 

S'adresser pour les renseignerai ns : , 

A M* Guyon, notaire à Pans, rue Saint-Denis, 374. 11825; 

ANNONCES DIVERSES 

Spécialité (]„ , 

.. éviter la transn • ai'x 

seul quiddnne des chapeaux mécaniques à 17 fj,
rat

'°n. ."^ 

peaux garnis pour cv iter la transpiration, à tVf,.' Pt (' u L, 

compter que M. Ê. LABBÉ, homme consciencieux' ^
 C

S s»*" 

présidant à la confection de ses produits, ses rf
1 de

 goi"
1 

soie,_de castor, ou à mécanique, sont d'excellé,,,!'
9
!'^! !> 

Muali^ 

7
 P

ec
torau» 5fr fc 

iUl COlKlo,. ^tll 

SOie, ue C'Jbiur, un a umwuuun ,->i 

onPtft cachet de bon ton inimitable 

I N RAPPORT OFFICIEL du 31 janvioi 

COI 

que ville. 

LIX iui'r»m »•••"••"* --■ — J ; -"•»•« constate 
coiitient point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 45 ] u ell

e i *-t dan 

ni). 

ISfc€i.\K 19E HENRI II, par Alexandre 1111351 ASi 

En Tente chez A. CADOT, rue de sa Harpe, 3 S. 

Ë!Ë RI 
l*ay A!cxas»4Îa*e 

« gL»**ai „ J*V .^v, - na ̂ .a a. «jr vi. xi^^».K7* 

Ces deux romans n'ont pas paru et ne paraîtront pas en feuilletons. — Les quatre volumes se vendent ensemble 22 francs. 

ne notai
rea 

Société en commandite s@*m la raison sociale HUGUIiV et C«, suivant acte passé le S# mai dernier devant II e
 IJÏBAUDV. et s&n col! 

Paris. — CAPITAIi SOCI AII s 5O0,4»OO francs, divisé en t ,©0© actions de Mm fraises cluicuue. 

Les trois cinquièmes du capital, soit 300 francs par action, seront versés chez le banquier de la Société contre la délivrance du titre; le paie- I 20 1/2 pour 100 Dethomas et Compagnie, rue Hauteville, 25, banquiers de la Société, chargés de recevoir les v 
ment des de ux derniers cinquièmes aura heu : le premier, le 20 octobre, et le dernier, le 20 janvier prochain.—L'exploitation, étant des actuelle- l un souscrit

a
;»

1,
 P«-»BJ> wwwum """rb"

1
"! > > i '. °

 001 

ment en pleine activité, donnera dès le début un produit net de 10 t/i pour 100. L'accroissement certain de l'entreprise portera ce produit net a I lion noires et de distribuer les statuts. . . ' ' • . - „ 

Me nombre d'Actions nécessaires i*ow la constitution tie la Société étant à ta veille et être placé. Sa Société va être eonsUtoiee 1res prochmnetnent, et la clôture tte 
souscrêgitioat (.-•?<'<■? tien Se 3S aowrtmt. 

le numéro 421 du journal l'Office de Publicité (I) contient d'excel-

lens articles sur l'industrie. Voici le sommaire des principaux ; 

¥, Revue tie l'industrie par M. Th. Corbet. — Statistique à l'usage 

des coureurs de commandite. — Les Courtiers da patrons industriels.— 

REVUE DE LA SEMAINE : Compte-rendu de la Compagnie générale 

des annonces, Duyeyrier, inspecteur des prisons, gérant, habile à grou-

per Us chiffres. — Fabrique de glaces de Montluçon à 12 millions, M. 

Dumoulin, ex-oflicier d'ordonnance de l'empereur, en bi'bitle avec MM. 

Leguay et Laforest, idée créatrice évaluée, à 50 ),0')0 francs. — Passe-

relles de, Damielte et de Conslanline sur lesquelles personne ne passe. 

— Le Sauveur, compagnie anonyme contre l'incendie, compte-rendu 

de I8i5-18i6. — Gaz de l'Ouest à 1 ,200,009 francs, géré par Gosse-

lin, gérant multiple. — lias du Nord à 1 ,500,000 francs, géré pïr Gosse 

elGosselin, gérans terribles — Forges de Guines et. Marquise, société 

collective formée par des Anglais, au capital de 3 millions. — Forges et 

fonderies d'Arles et de Corse, au capital de 3 millions 600,000 francs, 

gérées par MM. de Kerhoë,,t et de Puylaroque, développement de, ses 

opérations. — Société delà cité Popncouri, quatre maisons dans le 

même bonnet moyennant 51,000 francs la pièce. — Spectacles de la 
foire, au capital de 125,00 ) francs, MM. L'Henri et Opigez, directeurs. — 

Union des tailleurs, commandite ouvrière au capital de 10,000 francs, 

organisation du travail. — Le Palladium, compagnie anonyme d'assu-

rances contre l'incendie, convocation d'actionnaires. — Savonnerie des 

Batignoila'-Monceaux, passant au bleu. — Papeterie et Féculerie du 

Pont de Flandre* faisant de la bouillie pour... les actionnaires. —Bourse. 

— Faillites. — Fin de ia grève d'Anzin. — Compagnie Pépin-Lehal-

leur, troisième procès perdu. — Encore M. de Rothschild et son toast 

royal, lettre d'un observateur. — Cirque-Olympique, M. Gallois démen-

tant la nouvelle de la vente de son théâtre. — Expérience du bateau 

sous-marin de M, Payerne. 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d'assurances de toute 

nature, renseignemens officieux sur toutes les entreprises industrielles, 

et principalement sur les tontines mixtes parisiennes — On s'abonne 

bou'evard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes les 

feuilles publiques des différens pays. — 17 fr. par an pour Paris, et 19 

f. pour les. départemens et l'étranger. — C'e't le seul journal qui s'oc-

cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sardaigne, en Italie, en 

Prusse, en Autriche, en Hollande, en Russie, etc. On ne reçoit que les 

lettres affranchies. — Au bureau des insertions, on délivre la nomen-

clature du tarif des Annonces à toutes les feuilles publiques, de quelque, 

nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes les entreprises 

industrielles. 

Eî ESSSSC asa net d'Ouvrages, BrocBssires.'ÏSio-

$ïFs»|îiïîs*g. Stntistispsea, «rte,, et» 

Rien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre àl'im-
pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'ils ne sont pas conve-
nablement rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui 
s'adresser en toute conliance à M. Jvorbert ESTUiAL, fermier des annonces de 
plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des nommes spéciaux, 
peut se charger à des conditions avantageuses de toutes les cori-eclions da 
revues et mises au net des divers mànascrils qui lui seraient confiés. 

RDS V1YIEHHE, 53. 

11 DU CHATEAU HAUT- BRHE 
M. J.-E. LARRIETJ , propriétaire du CHÂTEAU nAUT- BIUO.N 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Briou , prévient les coii<oin-

maieurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVEr 

SA1NT-AUGUSTIN, 59, et que Ses bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 

Bercy, 20. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

B»o:ny eaus^e «3« ricpnrt à l'Elranger, on eè* 

«Serait h f O |M>;. r lOO d« perte, 

( soit 2 fri 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

LES 

OEuvrea complètes de 

DORCB.E ET J&R SERT TUBE GAtVANlQrjtîP 

nné, avec i.. A céder, Irès bel appareil galvanique anglais perfectionné avec] 

ure les plus complets et les plus économian« f 

- rue de Faradis-Poissonnière
1
''''' 

dés de Jorure et d'argenture 
paratinn dos sels, les décapages,' etc. — S 

Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mis en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adref ser franco au fermier des annonces du 

Char vari, rue N^uve-Vivienne, 53, à Paris. 

fintrepoit généra! de* ISatignoîles. 
Les gérans ont Ishonneur de prévenir 5111. les actionnaires que l'assemblée 

générale annuelle «ira lieu le 14 août prochain, a huit heures du soir, rue 
Richelieu, 100, maison Lemardelay. 

Les caries d'admission à l'assemblée seront délivrées à partir du i" août, 
au siège de l'administration, rue du Grand-Chantier, 1 Lis (Marais', contre le 
dépôt de dix actiots. 

A louer, plusieurs appartenons, rue de Clichy, 66. 
Un rez-de-tiiau:;sée élevé avec grand jardin : 3,500 fr. 
Un autre appartstmnU au premier étage entre cour et jardin : 2,000 
Un outre aux deuxième et troisième étages, entre cour et 

jardin. 1 ,800 
Ecurie et remises. 

Elastiques en caout-ehouc, émolliens à la guimauve suppurai ifs au garou 

TAFFETAS BAFnAICinSSAÏJT, SEESS-BRAS, 

COMPRESSES de LE PERD RI KL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78 

Par cessation de commerce, par suite de l'installation des i 
veautés des Villes de France. 

Cet établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom rt
e
 «i 

PALM EU, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie ■* 
saires et tous les objets de goût et de fantaisie, est d'une exploitation il 
agréables et avantageuses, son achalandage ne se composant nue dp 1 

haute clientèle de Paris. Il donne un bénéfice de 12 à 15 ooo francs mr 
Prix : 45 ,eoo francs. ' !«ran,. 

S'adresser à M. Korbert EST1BAL, fermier d'annonces de plusiciir- i 
naux, rue Vivienne, 53, de sept â dix heures et de quatre à six heures 

' magasinsdenon. 

S.E TOPIQUE SAISSAC 
Détruit ia racine des CORS, OONO^ S, OEILS DE PFRDRH i 
fait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Saint-Item 

'Sf 271 ; ea province dans les pharmacies. 11 

LE SUSPEHSÔm^^ 
linteau, a Paris, sera utilement employé par les personnes affectS 
d'hydrocèles, sarcocèles ou varicocèles, et par les personnes qui mot 
tent à cheval ou eelles qui font de grands exercices. 

qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à PEAU DE LOIS, pour faire repoii 
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait paies 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr -
S ad. à M. LOI!, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Samt-IIonoré,2St, jft 
ris. On expédie. (Affr.) 

i 

ORBERT ESTIBAL , 
sieurs Jl©îirisaii^ 9 §*m& JVeuve»Wivienne

9
 &2

9
 èë JParis» 

%<HtsétëM comawrein!** 

Suivant contrat reçu par M« Mertian, notaire 
À Paris, le 10 juillet iS4o, il a été lormé uns 
société commerciale en commandite et par 
actions, ayant pour but de metlr..- en com-
mun entre des actionnaires la propriété et la 
jouissance d'une maison située â Paris, rue 
ou Poul-Louis-Philippe, 12 

La société prend te tiire dé Sociélé de la 
maison rue du Pont-Louis-Philippe, i t. 

La raison sociale est PASQUU.NON et C», 
L -5 siège de la société est établi a l'office de 

la compagnie générale de la mobilisation, 
boulevard do la .Madeleine, II, à Paris. 

M. Pasquignon, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue d» la Vannerie, 17, est géraul res-
po^able de l'entreprise. 

La société aura son effet à partir du 10 

juillet 1846, et la durée expirera le i" jan-
vier 1945. 

L'apport fait à la société se composé de la 
maison ci-dessus indiquée pour une valeur 
de ,05,000 fr. 

Pour atteindre le but qu'elle se propose, la 
sociélé ooéreraavec un capital de 1 17,000 fr., 
représenté par 234 actions de 500 f. chacune, 
dont 117 de première classe, et m de deu-
xième elasse. 

lin cas de liquidation, les actions du capi-
tal de première classe seront remboursées 
avant celtes de deuxiè ne classe. 

Le gérant peut faire des emprunts hypo-
thécaires [usqu'à concurrence de 70,000 fr. 

La société est régie par les dispositions du 
statut dressé le 20 mars IS IS, par le gérant 
de la compagnie générale dé la mobilisation, 
enregblré • l déposé au greffe du Tribunal de 
comm"rce de la Seine, le 21 avril 1846. 

Ledit siaL t sera applicable à la Sociélé de 
la maison rue du Pont-Louis-Philippe, 12. 
(lins tous les cas où il n'y a pas été spéciale 
ment dérogé par l'acte ci dessus dalé. 

(6258) 

Suivant contrat reçu par M» Mertian, no-
taire à Paris, le 10 juillet isiii, il a été formé 
uue société commerciale en commandite et 
par actions, ayant pour but de mettre en 
commun entre" des actionnaires la propriété 
el la jouissance d'une maison située à Paris, 
rue du Pont-Louis-Philippe, 1 ! bis. 

La sociélé prend le litre de Sociélé de la 
maison rue du Ponl-Louis-Philipp", 12 bis 

La raison sociale est PASQUU.NON et C«. 
Le siège de la sociélé esi établi à l'office de 

la compagnie générale de la mobilisation 
boulevard de la Madeleine. Il, i Paris; 

M. PASQUIGNON, propriétaire, demeurant 
à Pans, rue d,; la Vannerie, n, est gérant 
responsable de l'entreprise. 

La société aura son effet à partir du '>0 

juillet 1846, el sa durée expirera li l" jan-
vier 1945. 

L'apport fait à la société se compose do la 
maison ci-dessus indiquée, pour une valeur 

de 135,000 fr. 
Pour atteindre le but qu'elle se propose, 

la sociélé opérera avec un capital de 150 ,000 

francs, représenté par trois cents actions de 
500 fr. chacune, dont cent cinquante do pre-
mière classe el cent cinquante de dcuîiéroe 

classe. 
En cas de liquidation, les actions de capital 

de première classe seront remboursées avant 

celles de deuxième classe. 
Le gérant peut luire des emprunts hypo-

thécaires jusqu'à concurrence de 1 16,000 fr 
La société est régie par les dispositions du 

slatul dresse le 20 mars 1846, par le gérant de 
la compagnie générale de la mobilisation, 
enregisiré et déposé au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, le 23 avril courant. 

Ledit statut sera applicable à la société de 
la maison rue du Ponl-Louis-Philippe, 12 bis, 
dans tous les cas où il n'y a pis elé spéciale-
ment dérogé par l'acte ci-dessus date. 

Pour extrait. (6259) 

Etude de II» FOUI.D, notaire. 

Suivant acte passé devant M» Emile Foufi, 
notaire à Paris, le i l juillet 1846, enregisiré, 

M. Abraham-Jacob STERN (connu sous les 
prénoms d'Aotoine-Jacob), banquier, demeu-
rant à Paris, rue Laffitlc, 33, 

Ag ssanl tant en son nom perse nel qu'au 
nom et comme mandataire de tous les héri-
tiers et représentans de M. Léopold-Jacob 
STERN, décédé i Paris, le 21 mars 1846, 

A déclaré que la soc été existant alors en-
tre lui et mondit sieur Léopo! !- Jacob S'.ern, 
son frère, sous la raison sociale A.-J. STERN 
e! Comp., ayant pour objet l'exploitation de 
la maison de banque de mondit situr Abra-
ham-Jacob Stern, établie à Paris, rue Laffilte, 
33. aux termes d'un acte sous signatures pri-
vées, en date i Paris dus juin 1842, enregis-
tré, était et demeurait dissoute à partir du 
1" juillet 1845, et qu'il en était le seul liqui-
dateur, en conformité de l'article 13 dudit 
acte de société. 

Suivant autre acte passé devant ledit M« 
Emile Fould, le I I juillet 18 18, enregistré, 

M. Abraham-Jacob STKRW banquier, de 
mourant à Paris, rue Laffilte. 33 connu sous 
les prénoms d'Antoine-J^cob); 

Et M Sigismond STERN, aussi banquier, 
demeurant à Francfort, se trouvant momen-
tanément à Paris, chez son frère, rueLaffitte. 
n. 33, 

Ont formé enire eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation de la maison de 
banque de M. Abraham-Jacob Stern, établie 
à Paris, rue Laffitte, 33. 

Il a éie dit que ta raison sociale serait A.-J 
STERN elC 

Et que la société commencerait le K r juil-
let 1846, et finirait le 20 septembre 1819. 

M. Abraham-Jaeob Stern a apporté à la so 
ciété : 
i i" La jouissance pendant la durée de la so' 
ciété ds sa maison de banque, composée de 
la clienléle y attachée, du mobilier, des bu-
reaux, el celle des lieux où s'exploitait ladite 
maison de banque, lesquels lieux dépendent 
dcl'apparl: m -Mii que M. Abraham-Jacob Stern 
a loué rue Lalliite, 33; 

2° La propriété de toutes les créances et 
valeurs actives appartenant à sa maison de 
banque, à tils tit. es et pour telles cause s que 
ce fût sans aucune exception ni réserve 

M. sigismond Stern a apporté et s'est obli-
gé à verser à titre de mise sociale une somme 
de 100,000 fr. 

Il a été dit que les aflaires de la société se-
raient gérées el administrées par les deux as-

I sociés, qui pourraient agir ensemble ou sé-
parément, el (pie chacun d'eux auaait la si-
gnature sociale. 

Pour extrait : Signé FOULD (6232) 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 

du 1 1 juillet 1816, enregistré ledit jour, folio 
9, verso case 2, par Lefèvre, qui a perçu les 
droits, 

appert : 
Que ta société en nom collectif créée entre 

F.ntrc tes soussignés Renoit îiLAÎN et Jean : merce de Paris, salle des assemblées des /ail 
IlRETONVILLEv marchands tailleurs, deme u- ' liies, Mil. les créanciers ; 
rant à Paris, rue d Amboise, 3, a été arrêté 
ce qui suit 

Est et demeure dissoute à compter deice 
jour la sociélé établie entre MM. Rlainjet 

les sieurs Charles-François PETIT et Eugène- j Bretonville, soussignés, aux termes d'un acte , heures (N° 6276 du gr.); 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAURENCE, marchand de papiers 
peints, rue de Sarlints, 8, le 31 juillet à 10 

Nirolas POUsSKT, pour l'exploitation d'un sous seings privés, en date à Paris du ,19 
fonds da menuiserie, rue de la Pépinière, 85, i janvier 1S39, pour l'exploitation d'un fords 
à t'a ris, pour sept années, du l ,r janvier 1344, de commerce de marchands tailleurs é!a,o!i 
suivant acte sous seing privé, fait double à ! â Pari3, rue d'Amboise, 3 ; ladiie société 'en 
Paris le 12 avril 181 i, etiregistréet publié, est ! noms collectifs, sous la raison IiLAIN et »>. 
d ssoute à partir dudit jour 11 jui let 48 *6; j La liquidation de la société sera faite par 
que M. Petit est nommé liquidateur, ét que j MM. Riain et Bretonville conjointement. C es 
tous pouvoirs sont donnes au porteur du 
présent pour Je publier, 

Paris, ce 22ju.llet 1846. 
Approuvé : PETIT, POCSSET. ■,6280) 

Etude de M« WALKER, agréé, sise à Paris 
rua Laffilte, u. 

D'une sentence arbiirale rendue par MM. .. 
Camprogcr, avoué près le Tribunal civil delà ! francs 
Seine, et Eugèn; Tondu, négociant, demeu-
rant à Paris, le 7 juillet 184a. 

Entre M.Marie-Açhîlle-LéOn SAINT-AMAND, 
négociant, demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n" 1 1 5 ; 

La dame Victoire-Céline CLADY-DUUUS, 
épouse de M. Saint- Arnaud, susnommé, avec 
lequel elle demeure mêmes rue et numéro, et 
Je lui autorisée, d'une part; 

Et demoiselle l'rançoise-l irmine CIIAPEL, 
lingère, demeurant à' Paris, susdits rue Ri-
chelieu, 115, d'autre part; 

Déposée au greffe du Tribunal de commer-
ce ie la Seine, le 15 dudit mois de juill*!, ren-
due exéeuloir .î par ordonnance de M ls pré-
sident du ;il Tribunal, en date du 15 duait 
mois de juillet, aussi enregistrée, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, formée en-

tre les su-nommés par acte du 1« juillet 
1813, enregistré et publié sous la raison 
SAINT-AMAND et CIIAPEL, pour six années 
el trois mois, qui ont commencé à courirà 
partir du i"' dudit mois de juillet 1843, pour 

l'exploitation du commerce de soieries con-
fectionnées, les broderies de couleur sur tou-
tes espèces d'élofi'es, les modes, les bonnets 
de blonde, lingerie, etc., et dont le siège a été 
établi à Paris, rue Ri helieu, 115, a elé dis-
soute à partir du I" ■'juillet IS46. 

Pour élirait : W.ILKER . C6261) 

présentes seront enregistrées et publiées ce n-
iormément i la loi. 

Fait double à Paris, le 11 juillet 1815. 
Approuvé l'écriture ci dessus, 1 

(Signé) It. BLAIS. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 1 

(Signé) J. BRETOKVILLB.
 ] 

Au bas est écrit : Enregistré à Paris, le Ï22 

juillet 1846, folio 23. verso, case 3, reçu s 
dixième en sus, 10 centimes, (stgSéï 

Par acte sous seing privé du 12 juillet 
1816, enregistré le 22 du présent, M An-
toine Br>\'ï. fabricant de bleus, demeurant 
à Paiis, rue St-Vietor, 59; M Gille LAGRAN-
CE, demeurant à l' iris, rue Montorgueil, 81, 

el M. Lucien POIRE, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue du Cadiau, 24, ont 
formé entre eux pour dix années, qui com-
menceront le 15 juillet 1846. une société de 
commerça en noms collectifs, dont le siège 
sera à Paris, rue St-Viclor, 49, et qui aura 
pour objet la fabrication des carmins et sul-
fates d'indigo, la cochenille ammoniacale et 
autres teintures, Gomme aussi la vente par 
commission de loul article de drogueries. 

La raison et la signature sociales seront 
RONY c' C». Chaque associé aura le droit de 
gértretla signature sociale. 

U0SY6tC«. (6255) 

A. Lcerre. (0256) 

Suivant acte passé devant M« Leraonnyer 
el son collègue, notaires i Paris, le 16 juillet 
18 46, enregistré, il a été forme une sociiMé 
en nom colleciif entre M. André TRIPIER, 
employé, demeurant à Paris, rue de Trévise, 
8 bis, et M. Jean-Baptiste LtMlIGAUMERE, 
aussi employé, demeurant à Paris, rue l'on-
taine-St-Georges, 37, pour l'exploitation diuti 
brevet d'invention obtenu par M. Tiipiçr, 
pour quinze années, pour la fabrication 
d'ua robinet ayaut pour objet l'éclairage 
au gai et la distribution des eaux et de, la 
vapeur. 1 

Elle a été contractée pour quinze années, 
à partir du 8 mai 1S16 jusqu'au 8 mai Ifkl. 

La raison sociale est TRIPIER et LAU'tl-
CAUDIËRK. MM. Tripier et Larrigàu itère 
sont tous deux gérans et ont tous deur la 
signature sociale. La siège de la sociélé ^est 
lixéà Paris, rue l'on aine-S-Georgcs, 37. 

MM. Tripier et Larrigaudiére ont apporté 
en société ledit brevet, et M. Larrigaudiére 
a avancé 585 francs, bien qu'obligé à avan-
cer d'autres sommes, il ne sera pas tenu 
d'être à découvert au-delà de 1 ,200 fr. ! 

Chacun des a-sociés ne pourra fngagerta 
sociélé que si l'obligation est relative à la 
sociélé et inscrite sur ses registres à pejne 
de nullité. (6257; 

*lrl*taiial «Se e««»si»»»^f<~.«ù 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 1 

Jugemens du Tribunal du commercé de 
Pans, du 22 JUILLET 1816, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoiremsm 
l'ouverture audit jour : , 

Du sieur CAIIEN, colporteur, rue du Tem-
ple, 83, nomme M. Labbé juge-commissaire, 
el SI. Colombe), rue Gastellaue, 12, svndic 
provisoire

 l
N» 6279 du gr.); * , 

Du sieur COQUET, menuisier, rue Coque-
nard,23, nomme H. Barihelol juge commis-
saire, et .M. Gromorl, passage Saulnier, 4 
bis, syndic provisoire ,N"6i80du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Surit im'ités à se rendre au Tribunal d? corn-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frane dix centimes. 

Juillet 1840. 

De la dama veuve PETITJKAN, fab. de cas-
quettes, rue Neuve-St-Slerry, 41, le t" août 
a 12 heures lia (N» 6161 du gr.;; 

Pour assister ù Vassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et ailirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment Ie.:rs litres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers du sieur DESVAUX, fab' 
de chapeaux de pai le, rue du Cairé; 2a, sont 
invilés â se rendre, le 31 juillet à 2 heures, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, et à se trouver à 

l'assemblée dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics ^N 0 16, 3 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BODIN, commerçant à St-Denis, 
le 4 août à 12 heures (N° 5968 du gr.); 

Du sieur DESPORTES, ferreur de caisses à 
voilures, rue Neuve-Breda, 8 bis, le 1" août 
à i heure i|2 tN" 61 90 du gr.); 

Du sieur ERUG, imprimeur sur étoffes à 
Samt-Denis, le 31 juillet à 10 heurts N»oii9 
du gr.); 

Des sieurs LEROY frères et C, merciers 
rue Coquillière, 37, le 4 août à 12 heures N» 
6127 du gr.); 

Du sieur BORDIER, bijoutier, rue Tron-
cliet, 9, le 4 août à 12 heures (N0 6107 du 

Du sieur LECOIN , épicier, rue Bourg-
1 Abbé, 23, le 3 août à 9 tieures lîl» 6137 du 
gr-); 

J'iur être procédé, sous la présidence de 

H le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs r.i éances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont pnes de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d dre convoqués pour Jeu as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

mmro ™
r feW'1 '. pa '"; lier ' rue 5I°m-

du gi ); '
 a u heures

 (»* 8048 

' "f * " délibérer sur la for-
matumd,, concordat, ou, s'il y a lieu,s'en,en-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dêr-

n,er ,as ê,re immédiatement CQnsullii uni 
sur les fm> de la gtuUm »,„

 fUr 

du mamtleH ou du remplacement des syndics 

reconnus."
 admis

 ">
ue les

 ««rs 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAOTIEIt-LAMALLK. anc 

cher à lvrv, le 30 juillet à 9 heures ifi (N" 
5J92 du gr ); 

i'oixr repren lre la délibération onverti sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer ,j la formation de 

'union, et. dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

d>s syndics. 

Séparation* (5e Cors* 

et «le IticiiM. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 24 JUILLET. 

NEUF HEURES : Ponsat, emrep. de maçonne-
rie, clôt. — Gérard, menuisier, id. Cour-
tin Jordis père et fus, négociaus en laines 
et charbons de terre, id. — Rc> naud et C«, 
négocions, conc. — Uzel, épicier, id. -
Bouzenot, négociant, id. — Aigre, libraire, 
vérif. — Wiarlet Paris, imprimeurs, red.l. 
de comptes. 

DIX HEURES , Verdure, lîiville et G», nids de 
musique, et personnellement, id. - Labbé, 
mécanicien , id. — Amodie , boulànier, 
conc. 

Le 15 juillet: Jugement qui pronce sépira-
tion de biens entre Joséphine-Cliar» 
l'.silierdeVogûcetl'rançois-Baliliazarli* 
dée maïquis de PlSA-SAlNT-DIDIEa, « 
Rumfort, 12. 

Chauveau avoué. 
Le 14 juillet: Jugement qui prononce # 

ration da biens cuire Marie-Aiine-Gahi* 
IIOUSSEAU et Jacques BERGE, tailleur, t» 
Feydeau, 1 4. 

Maës avoué. 

Blêcès f t ËMlss!îpJî.nUoiU' 

MIDI : Deibl, pharmacien, synd. -
épicier, clôt. 

DEUX HEURES : Leclerc et C (Bourse mili-
taire;, id. — Coquet ainé , anc. commis-
sionnaire de roulage, id.— Coquet ainé et 
C°, commissionnaires de roulsgr, id. — 
François, revendeur de cuirs, reùd. de 

comptes. - oousinard, brossier, vérif. 
TROIS HEURES : DeUhaye, libraire, id. 

lïourse du 23 «9ss8!îet= 

Du 21 juillet. 

M. Echir de St-Aubos, 56 ans, rue St* 
noié, jîs. — M. Ilemeterio, 64 ans, 'a*"' 
St-Honoré, 119. — M. Froger, 16 ans, r« 
d'Anlin, lo. — Mile Haro, n ans, reeWJ 

i Sainl-Euslache. 15. — M. Alexandre, H» 

Soissons, boulevard du Temple, H. — M. "
0
"pJ 

ans, rue Sl-Merry, i l. — M. Meueg* ' 
ans, rue Grcnier-St-Lazare, 80. — 51,1,6 V

( 
temeite, 84 ans, rue Transnonain, 8.-' 

Laissus, 16 ans, rue St-Antoine, '' 6 'VJj; 
veuve tiuiscuiret, 81 ans. rue Sl-Winjv 
l'Ile, 98. - Mlle Michaut, 36 ans, rue M» 
Marguerite, 3i. - Mlle Andrieu, 76 an* 
Servandoni, 7. — Mlle Dandilat, 21 >%; 
d'Assas, 4 — M. Tresse, eî ans, rue W" 
15.— Mme Degiraud, 2s ans, rue 

de Bièvrt. 

IMP1UMEIUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L 'ORDRE DES aVOCÂtS^ RUE NEUVE-DES-PËT̂ S^ 

1"C pl. m. pl. bas d" c. 

5 tqo compt.. 121 65 121 65 121 60 121 65 
—l in courant 121 05 121 70 121 65 121 70 
3 0(0 cofnpt.. 83 10 83 20 83 10 83 15 
—Fm courant 83 15 83 20 83 15 83 20 
Emp. 1844.... — — 
—Fin courant 
Napl.Roths. c. 100 so 100 50 100 50 100 50 
—Fin courant 

i-RiM. Fin courant. ; 
 1 Fiu prochain., f. c 

é.l , 
121 75 — — 122 30  ; d. » 50 

d. i » 
— -i  -d. .» 50 

REP . Du comp à lin de m. D'un m. à l'auire. 

5 0|0.. » 5 > 5 »(a 
3 0|0.. » 5 » » n M » N K 
Empr. » » » » M * » * 
Naples » i> » » » »! ' 1> 1» ! : 

4 1J2 0[0 
4 0|0 
B. du T. 

Banque 
Rente de la V. 
Oblig. d-
Caisse hyp.... 
- Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Soc Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 
- Oblig 
- d° nouv .. 

107 — 
3 l |i 

3460 — 

1370 -
419 -

1210 — 
1185 — 
515 — 

1212 50 

- Canaux 
—jouis 
Gan. Bourg... 
—jouiss 
Can. Sarob... 
Lins Maberly 
-Ponl-Rcmy 
Union limére 
Fil. Rouenn.. 
Linsl'revant. 
Soc.desAnn. 
Forg.-Aveyr. 

— d'Alla'is. 
ZincV. Mont. 
- Nouv. M. 
- Gr. Mont. 

1262 50 

7C0 — 

28t;o 
2435 

La Chazotte.. 
Haute-Loire. 
Charb. belges 

— i Zinc Sîolberg ~, 
-hi.rou^N. „,

tr 
 Monc-

. Dette act. 
c | - diff. 
Si — pass. 
SvAnc. dill. 
w 30|0 1841 
hmp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FO .NDS ÉTRANGERS. 

 1 15 010 1810 

 \
6

U 112 0[0. 

r, -33 oio.— r 

 I l 2 1|2 «I' 

,00 112 | Banque-
1215 — 1 K — 18 "' 
_ „! soc. gen-
_ ; _ réun. 

395 „
 2

 1[2 HO'
1
'" 

,oi 3 
loo n 
Si 

Ut!' 

St-Cermsln.. 
—Emprunt... 
— d» 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d°1843.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Roucn-ilavre 
— Oblig 
Orléans 
-jouiss. 1816 
Emprunt 
Orl. à Vien. 
— à Bord... 
Paris à Lyon. 
LyonàAvign. 

260 — 
S70 — 

605 -

53D — 

505 — 

S DE FER. 1 
, 10* , 

:(
>du Nord-

: I 
• - Oblig-' 1 ,|| 
. paris-Strasb. Ji 
. Mulh. â Tfl... ,1 

Marseille ^' 
Montpellier-

 r 
liord. a laT. ,/ 
_i Celte -

Sceaux •" tfj 

Am. à BO"
1
" jio' 

Monteri'a U'j .y' 

Tours-wn 1 *-1 ^> 
indrczie" 1 ' 
Dieppe 

Anvers-—•' 

Naph-Cs*' 

33. 

Pour légalisation'de la signature A. GUÏOTI 

te>aire du 2* arrondissem
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